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AGIR SUR LA MORPHOLOGIE 
ET LE DÉCLOISONNEMENT POUR PRÉSERVER 
ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES 

INTRODUCTION 

ORIENTATION FONDAMENTALE N°6A

Un bon fonctionnement morphologique est une 
condition nécessaire à l’atteinte du bon état écologique. 
Les rivières, les écosystèmes fluviaux et littoraux sont 
des milieux complexes qui ont besoin d’espace pour 
que les processus dynamiques se pérennisent. En outre 
dans le domaine de la lutte contre l’eutrophisation, il 
est souvent démontré qu’aucun résultat significatif ne 
peut être obtenu en limitant les actions à la seule lutte 
contre la pollution, sans des actions concomitantes sur 
le milieu physique.

Les altérations physiques résultent en partie 
de modifications et d’aménagements existants 
(chenalisation des cours d’eau, suppression des 
ripisylves, infrastructures, hydroélectricité, extractions 
de granulats par exemple) auxquelles s’ajoutent de 
nouvelles évolutions de l’aménagement du territoire, 
notamment la croissance des zones urbanisées 
(endiguements, enrochements, remblaiements par 
exemple).

La restauration d’un bon fonctionnement hydrologique 
et morphologique doit être génératrice de bénéfices 
durables, tant pour les milieux, quelle que soit la 
dimension des masses d’eau et leur localisation, que pour 
les activités humaines au travers des services rendus par 
les écosystèmes. Par exemple, la reconquête de champs 
d’expansion de crues pour lutter contre les inondations 
(cf. orientation fondamentale n°8) peut permettre de 
recréer des zones humides, des corridors biologiques 
et des espaces de liberté pour la dynamique fluviale 
et favorise la recharge des nappes alluviales. Ces gains 
pour les milieux s’accompagnent de bénéfices pour les 
usages de l’eau (aide à la dépollution, ressources pour 
l’alimentation en eau potable, loisirs…). Les petits cours 
d’eau en amont des bassins présentent un enjeu fort 
au regard des actions de restauration physique et des 
gains amont-aval escomptés.

Aussi, la non-dégradation des écosystèmes (cf. 
orientation fondamentale n°2) garantit la préservation 
des fonctions assurées par les écosystèmes aquatiques et 
humides (connexion, rétention des eaux, expansion des 

crues…), la préservation de leurs capacités d’essaimage 
et de cicatrisation en cas d’altération, d’adaptation et 
de résilience aux modifications locales et globales de 
leur environnement (cf. orientation fondamentale n°0).

Certains milieux ont vu leur structure et leur 
fonctionnement nettement transformés du fait de 
l’installation d’ouvrages ou d’aménagements lourds 
liés à des usages majeurs. Ces milieux désignés comme 
« masses d’eau fortement modifiées » (au sens donné 
par l’article L. 212-1 du code de l’environnement) ne 
pourront pas atteindre le bon état sans une remise en 
cause de ces usages. Ils devront néanmoins atteindre 
un bon potentiel écologique. Cette désignation 
n’exonère pas d’agir par la restauration physique qui 
peut améliorer le potentiel écologique. Par exemple, 
l’impossibilité de restaurer une dynamique latérale 
ne doit pas justifier l’absence de restauration de la 
franchissabilité de certains ouvrages existants ou de 
mise en œuvre de technique de génie végétal.

Afin d’avancer significativement dans le traitement 
des dégradations constatées et d’anticiper celles 
susceptibles d’intervenir dans le futur, le SDAGE 
propose un ensemble de dispositions fondées sur 
quatre axes stratégiques :

�� intégrer les espaces de bon fonctionnement 
des milieux aquatiques dans les documents 
d’aménagement du territoire et les faire reconnaître 
comme outils efficients pour une gestion intégrée et 
cohérente ;

�� mettre en œuvre le programme de restauration de 
la continuité écologique du bassin et exploiter les 
connaissances acquises pour réaliser des actions de 
restauration physique du programme de mesures ;

�� privilégier le recours aux stratégies préventives, 
généralement peu ou moins coûteuses à terme, 
telles que la préservation des espaces de bon 
fonctionnement dans les zonages d’urbanisme, les 
études d’impacts, le recours à la réglementation et à 
la police de l’eau ;
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�� concevoir et mettre en œuvre des projets intégrés 
visant simultanément les objectifs de prévention 
des inondations et ceux du fonctionnement naturel 
des milieux aquatiques (par exemple dans le cadre 
des plans de gestion des sédiments, des plans de 
gestion de la ripisylve, des actions de restauration 
des champs d’expansion de crue et de restauration 
morphologique).

La restauration du bon fonctionnement des milieux 
aquatiques bénéficie des effets des actions entreprises 
au titre des objectifs Natura 2000. Les efforts visant à 
maintenir ou restaurer le bon état de conservation des 
sites Natura 2000 peuvent en effet contribuer à réduire 

les pressions qui s’opposent au bon état des masses 
d’eau. Par ailleurs, le programme de mesures 2016-
2021 identifie des actions qui concernent notamment 
le fonctionnement hydromorphologique des milieux et 
qui sont à mener spécifiquement au titre des objectifs 
Natura 2000 en référence aux articles 4 et 11 de la 
directive cadre sur l’eau (DCE). C’est pourquoi les 
services de l’État et les acteurs impliqués sur ces deux 
politiques, DCE et Natura 2000, sont invités à mettre 
en œuvre au niveau local les synergies nécessaires 
à l’atteinte des objectifs qu’elles poursuivent, en 
particulier dans les espaces de bon fonctionnement tels 
que définis dans les dispositions suivantes.

A. PRENDRE EN COMPTE L’ESPACE DE 
BON FONCTIONNEMENT

Disposition 6A-01

Définir les espaces de bon 
fonctionnement des milieux 
aquatiques, humides, littoraux et 
eaux souterraines
Le fonctionnement des milieux aquatiques dépend non 
seulement de leurs caractéristiques propres mais aussi 
d’interactions avec d’autres écosystèmes présents dans 
leurs espaces de bon fonctionnement (EBF). Ceux-ci 
jouent un rôle majeur dans l’équilibre sédimentaire, le 
renouvellement des habitats, la limitation du transfert des 
pollutions vers le cours d’eau, le déplacement et le refuge 
des espèces terrestres et aquatiques et contribuent ainsi 
aux objectifs de la trame verte et bleue.

Les espaces de bon fonctionnement sont des 
périmètres définis et caractérisés par les structures 
de gestion de l’eau par bassin versant sur la base de 
critères techniques propres à chacun des milieux dans 
un cadre concerté (SAGE, contrats de milieux…) avec 
les acteurs du territoire, notamment les usagers de ces 
espaces, à une échelle adaptée (1/25 000 en général 
voire plus précise selon le cas). Ces périmètres n’ont 
pas d’autre portée réglementaire que celle des outils 
qui concernent déjà ces espaces (exemples : plan de 
prévention des risques d’inondation, périmètre de 
protection des captages d’eau potable, site Natura 
2000, espace naturel sensible, réserve naturelle…). Ils 
ont pour objet de favoriser la mise en œuvre d’une 
gestion intégrée tenant compte des différents usages 
dans l’espace ainsi délimité. Ils entrent en tout ou partie 
dans la trame verte et bleue.

Pour définir les espaces de bon fonctionnement des 
différents milieux, les structures de gestion de l’eau 
prennent en compte les éléments suivants.

1   Pour les cours d’eau :

�� le lit mineur : espace fluvial, formé d’un chenal unique 
ou de chenaux multiples et de bancs de sable ou 
galets, recouverts par les eaux coulant à pleins bords 
avant débordement ;

�� l’espace de mobilité : espace du lit majeur à l’intérieur 
duquel le ou les chenaux fluviaux se déplacent 
latéralement pour permettre la mobilisation des 
sédiments ainsi que le fonctionnement optimal des 
écosystèmes aquatiques et terrestres ;

�� les annexes fluviales : ensemble des zones humides au 
sens de l’article L. 211-1 du code de l’environnement 
(« terrains exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d’eau, de façon permanente 
ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y 
est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l’année »), en relation 
permanente ou temporaire avec le milieu courant 
par des connexions superficielles ou souterraines : 
iscles, îles, brotteaux, lônes, bras morts, prairies 
inondables, forêts inondables, ripisylves, sources et 
rivières phréatiques, milieux secs et habitats associés 
étroitement à la dynamique fluviale et à la nature des 
dépôts… ;

�� tout ou partie du lit majeur. Le lit majeur est l’espace 
situé entre le lit mineur et la limite de la plus grande 
crue historique répertoriée. Il comprend les champs 
d’expansion naturelle des crues.

LES DISPOSITIONS
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2   Pour les plans d’eau et les lagunes :

�� les zones humides périphériques des plans d’eau et 
des lagunes, sièges d’activités d’assimilation et de 
rétention et lieux d’échanges biogéochimiques qui 
contribuent à l’autoépuration ;

�� les zones de confluences avec ses tributaires ;

�� la partie du bassin versant drainé directement.

3  Pour les zones humides, l’ensemble des zones 
humides définies par l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement et leurs bassins d’alimentation.

4  Pour les eaux souterraines, tout ou 
partie de leur bassin d’alimentation, mais tout 
particulièrement l’ensemble des espaces d’échanges 
entre les masses d’eau superficielle et leur nappe 
d’accompagnement (alluviale, phréatique…), ainsi que 
les espaces d’infiltration privilégiés au sein des bassins 
d’alimentation et les milieux de surface en contacts 
avérés forts et potentiellement significatifs avec les 
nappes.

5  Sur le littoral, les zones littorales allant des 
petits fonds côtiers à l’arrière dune qui contribuent au 
fonctionnement morphologique du littoral et les unités 
écologiques qui participent au bon fonctionnement des 
milieux lagunaires et marin (cordon dunaire, sansouïres, 
roselières…).

La prise en compte de l’espace de bon fonctionnement 
pour l’expansion naturelle des crues est traitée dans 
l’orientation fondamentale n°8 (cf. disposition 8-07 sur 
la prise en compte des espaces de bon fonctionnement 
dans la stratégie locale de gestion du risque 
d’inondation).

Disposition 6A-02

Préserver et restaurer les espaces 
de bon fonctionnement des milieux 
aquatiques
Les politiques d’aménagement prennent en compte les 
espaces de bon fonctionnement des différents milieux 
aquatiques et humides tels que définis ci-dessus.

Les actions de préservation et de restauration de 
milieux aquatiques nécessaires pour préserver et 
restaurer ces espaces de bon fonctionnement sont 
élaborées en concertation avec les acteurs du territoire, 
en s’appuyant sur les instances de gouvernance 
locale (CLE, comités de rivières…). Sur les très petits 
cours d’eau, ces actions peuvent se traduire par des 
interventions simples et peu coûteuses qui présentent 
un bilan environnemental intéressant. Ces très petits 
cours d’eau contribuent fortement aux réservoirs 

biologiques et plus globalement à l’amélioration de 
l’état des eaux du bassin versant (épuration des eaux, 
ripisylve…).

La disposition D.1-8 du plan de gestion des risques 
d’inondation incite les collectivités à mettre en œuvre 
des politiques de valorisation des zones exposées 
aux risques d’inondation afin d’y développer ou d’y 
maintenir, notamment via des documents d’urbanisme 
ou des politiques foncières, des activités compatibles 
avec la présence du risque d’inondation que ce soit 
des activités économiques agricoles ou portuaires, ou 
de préserver ou aménager d’autres espaces tels que 
espaces naturels préservés, ressources en eau, parcs 
urbains, jardins familiaux, terrains sportifs, etc. Cette 
valorisation des zones inondables répond aux enjeux 
de préservation des espaces de bon fonctionnement.

Les stratégies de préservation ou de restauration des 
espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques 
peuvent faire appel à la maîtrise foncière qui consiste 
soit en une maîtrise d’usage, soit en une maîtrise du 
sol, choix à adapter aux enjeux. Elle mobilise les 
outils fonciers qui ne nécessitent pas une acquisition 
comme les servitudes d’utilité publique, les servitudes 
conventionnelles, les obligations réelles, les conventions 
de restriction de droit, les commodats ou droit d’usage.

Dans les cas où l’acquisition foncière est rendue 
nécessaire, les modes d’acquisition sont adaptés aux 
enjeux en prenant en compte leurs coûts prévisionnels, 
les impacts sociaux et économiques, l’appréciation de 
l’urgence et de la garantie de bonne fin. Dans tous les 
cas, la négociation amiable directe est privilégiée. Le 
recours à des droits de préemption (ENS, SAFER, DUP) est 
analysé en regard de son efficacité (caractère aléatoire, 
calendrier de réalisation incertain). L’expropriation 
pour cause d’utilité publique est réservée aux cas les 
plus exceptionnels. L’usage ultérieur des propriétés 
acquises est encadré par des conventions de mise à 
disposition agricoles adaptées à l’objectif recherché 
et à la domanialité des terrains (baux ruraux à clauses 
environnementales relevant de l’article L. 411-27 du 
code rural, conventions administratives, commodat…).

Les SCoT intègrent les enjeux spécifiques des espaces 
de bon fonctionnement dans le diagnostic prévu à 
l’article L. 141-3 du code de l’urbanisme. Ils prévoient 
les mesures permettant de les protéger sur le long terme 
dans leur projet d’aménagement et de développement 
durable des territoires et leur document d’orientation 
et d’objectifs, en application des articles L. 141-4 et  
L. 141-5 du code de l’urbanisme. En l’absence de SCoT, 
les PLU développent une démarche similaire au travers 
des documents prévus à l’article L. 151-2 du code de 
l’urbanisme.

Les SCoT et PLU établissent des règles d’occupation 
du sol et intègrent les éventuelles servitudes d’utilité 
publique qui doivent permettre de préserver les 
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espaces de bon fonctionnement durablement ou de 
les reconquérir même progressivement. L’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme tient 
compte de leurs impacts sur le fonctionnement et 
l’intégrité de ces espaces.

Dans le cas d’un projet d’aménagement pour lequel la 
délimitation des espaces de bon fonctionnement n’est 
pas réalisée, les études préalables et l’étude d’impact 
ou le document d’incidences prennent en compte les 
différents éléments des espaces de bon fonctionnement 
listés dans la disposition 6A-01 avec lesquels le projet 
est susceptible d’entrer en interaction aux différentes 
étapes de la démarche « éviter-réduire-compenser » 
définie par l’orientation fondamentale n°2.

Les services en charge des polices de l’environnement 
et de l’évaluation environnementale s’assurent que les 
études d’impact et documents d’incidence prévus dans 
le cadre des différentes procédures réglementaires 
appliquent le principe « éviter, réduire, compenser » 
aux espaces de bon fonctionnement (quand ils sont 
délimités ou après les avoir caractérisés) de manière 
proportionnée aux enjeux en cohérence avec les 
modalités prévues par l’orientation fondamentale n°2, 
et analysent les impacts cumulés avec les autres projets 
du territoire pour évaluer leurs conséquences sur 
l’environnement.

Les conseils régionaux sont invités à tenir compte des 
espaces de bon fonctionnement dans les programmes 
régionaux de développement rural.

Compte tenu de la sensibilité des milieux situés en tête 
de réseau hydrographique, une attention particulière 
est nécessaire pour assurer une bonne prise en compte 
des enjeux environnementaux dans les espaces de bon 
fonctionnement des bassins versants amont.

B. ASSURER LA CONTINUITÉ DES 
MILIEUX AQUATIQUES

Disposition 6A-03

Préserver les réservoirs biologiques 
et poursuivre leur caractérisation
Les réservoirs biologiques du bassin Rhône-
Méditerranée au sens de l’article R. 214-108 du 
code de l’environnement sont présentés sur la carte 
6A-A et listés dans le tableau 6A-A. Ces milieux sont 

déterminants pour l’atteinte des objectifs de la directive 
cadre sur l’eau en termes d’état des masses d’eau et de 
préservation de la biodiversité à l’échelle des bassins 
versants. Ils contribuent à ce titre aux objectifs des 
schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) 
en constituant à la fois des réservoirs de biodiversité 
et des corridors écologiques de la trame bleue. Toute 
opportunité qui concourt à renforcer la fonction 
d’essaimage d’un réservoir biologique est à saisir.

Afin d’en assurer la non-dégradation à long terme, les 
services de l’État intègrent les réservoirs biologiques 
dans leurs stratégies départementales d’instruction des 
dossiers « loi sur l’eau » et veillent à leur bonne prise 
en compte par les projets d’aménagement susceptibles 
de les impacter directement ou indirectement. Ils 
s’assurent notamment de la mise en œuvre exemplaire 
de la séquence ERC (cf. orientation fondamentale 2) 
par les porteurs de projet dans le cadre des procédures 
d’autorisation relatives aux polices de l’environnement 
(police de l’eau, des installations classées et des 
carrières). Une vigilance particulière est attendue pour 
que les solutions d’évitement soient étudiées.

La préservation des réservoirs biologiques impose de 
ne pas altérer leur fonction d’essaimage ou leur qualité 
intrinsèque (qualité des eaux, des substrats et de 
l’hydrologie). Il est en outre rappelé que la définition 
réglementaire d’un obstacle à la continuité donnée 
par l’article R. 214-109 du code de l’environnement 
pour l’application des articles L. 214-17 et R. 214-1 du 
même code impose une vigilance particulière quant au 
respect des conditions hydrologiques nécessaires au 
bon fonctionnement des réservoirs biologiques.

L’acquisition de connaissances complémentaires sur ces 
milieux et sur les pressions susceptibles de les affecter 
doit contribuer à renforcer leur protection sur le long 
terme et à mieux identifier les actions nécessaires à 
l’optimisation de leurs caractéristiques physiques et 
fonctionnelles.

Un travail d’expertise complémentaire sera lancé dès 
2016 dans un cadre concerté. Il portera notamment 
sur les besoins des sous bassins en termes de soutien 
des communautés biologiques. Il permettra d’étayer la 
révision de la liste des réservoirs biologiques à intégrer 
au prochain schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux et celle du classement des cours 
d’eau au titre de l’article L. 214-17 I 1° du code de 
l’environnement.
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Réservoirs biologiques

CARTE 6A-A 
Réservoirs biologiques
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Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques
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Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous bassin 
du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

AG_14_04 Chassezac RBioD00649 La Lichechaude 
AG_14_04 Chassezac RBioD00650 Le Granzon 

AG_14_05 Doux RBioD00439 
Le Doux, de la limite communale St-Bonnet-le-Froid/ St-Pierre-sur-Doux à 
l'aval de sa confluence avec La Sumène, et ses affluents exceptés le 
Taillarès et les ruisseaux des Effangeas et du Perrier 

AG_14_05 Doux RBioD00440 La Daronne et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_05 Doux RBioD00441 Le Duzon, de sa source à l'aval de sa confluence avec le Ruisseau de 
Morge, et ses affluents 

AG_14_06 Affluents rive droite du Rhône 
entre Lavezon et Ardèche RBioD00468 L'Escoutay et ses affluents, exceptés les ruisseaux de Téoulemale, de 

Dardaillon et de la Couronne 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00355 Le ruisseau du Glo 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00426 Le Turzon et ses affluents 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00427 Le Sèrouant et ses affluents 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00428 Le Boyon de la source au pont de la D2 lieu-dit 'ferme Branche' 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00429 L'Auzène et ses affluents 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00430 L'Orsanne 

AG_14_07 Eyrieux RBioD00431 La Glueyre, affluents compris, de sa source à l'aval de sa confluence avec 
la Veyruègne 

AG_14_07 Eyrieux RBioD00432 Le Talaron et ses affluents 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00433 Le ruisseau d'Aurance 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00434 La Dorne et ses affluents exceptés les affluents du ruisseau de Sardige 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00435 L'Eysse et ses affluents 
AG_14_07 Eyrieux RBioD00436 La Saliouse, l'Azette et affluents 

AG_14_07 Eyrieux RBioD00437 La Rimande de 150 m en amont de la D410 à la confluence avec l'Eyrieux 
et ses affluents 

AG_14_07 Eyrieux RBioD00438 L'Eyrieux du barrage de Devesset à la Rimande et ses affluents excepté le 
ruisseau d'Aygueneyre 

AG_14_08 Gardons RBioD00567 Le Gard et ses affluents, de l'aval de sa confluence avec le Bourdic à 
l'amont de sa confluence avec L'Alzon 

AG_14_08 Gardons RBioD00568 Le Gard et ses affluents excepté le ruisseau de Boisseson,de sa source à 
l'aval de sa confluence avec le Gardon de Saint Jean 

AG_14_08 Gardons RBioD00569 Le Galeizon et ses affluents 
AG_14_08 Gardons RBioD00570 Le Gardon d'Alès et ses affluents à l'amont des barrages de Sainte Cécile 
AG_14_09 Ouvèze Payre Lavézon RBioD00461 Le ruisseau de Vendèze 

AG_14_09 Ouvèze Payre Lavézon RBioD00462 L'Ouvèze, de sa source à l'aval de sa confluence avec le Mézayon, et ses 
affluents 

AG_14_09 Ouvèze Payre Lavézon RBioD00463 La Payre de sa source à l'amont de sa confluence avec la Véronne, affluent 
compris 

AG_14_11 Beaume-Drobie RBioD00545 Le ruisseau de Blajoux en amont du pont de la D212 au lieu-dit Blajoux 
AG_14_11 Beaume-Drobie RBioD00546 La rivière d'Alune 
AG_14_11 Beaume-Drobie RBioD00547 Le ruisseau de Sueille 
AG_14_11 Beaume-Drobie RBioD00548 Le ruisseau de Pourcharesse 

AG_14_11 Beaume-Drobie RBioD00549 La Drobie et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_11 Beaume-Drobie RBioD00550 La Baume et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_11 Beaume-Drobie RBioD00551 La rivière de Salindres et ses affluents 
Côtiers Languedoc Roussillon 

CO_17_01 Affluents Aude médiane RBioD00585 La Cesse et ses affluents, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau 
d'Aymes à sa confluence avec l'Aude 

CO_17_01 Affluents Aude médiane RBioD00586 La Cesse et ses affluents, de sa source à l'aval de sa confluence avec le 
Briant 

CO_17_01 Affluents Aude médiane RBioD00587 Le ruisseau de la Ceize et ses affluents 
CO_17_01 Affluents Aude médiane RBioD00588 Le ruisseau de la Grave et ses affluents 
CO_17_01 Affluents Aude médiane RBioD00589 Le Rieutort et ses affluents 
CO_17_01 Affluents Aude médiane RBioD00590 Le Rieu Sec et ses affluents 

CO_17_01 Affluents Aude médiane RBioD00591 L'Orbieu et ses affluents exceptés les ruisseaux des Mattes, de Domneuve 
et de la Bastide, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Nielle 

CO_17_02 Agly RBioD00594 Le Torgan et ses affluents exceptés le ruisseau de la Valette 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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CO_17_02 Agly RBioD00595 L'Agly de sa source à l'aval de sa confluence avec la Boulzane, affluents 
compris, excepté le ruisseau de Prugnanes 

CO_17_02 Agly RBioD00596 La Desix et ses affluents excepté la Ferrere 
CO_17_03 Aude amont RBioD00597 Le Lauquet et ses affluents excepté le Baris et l'Alberte 
CO_17_03 Aude amont RBioD00598 La Corneilla et ses affluents 
CO_17_03 Aude amont RBioD00599 La Sals et ses affluents 
CO_17_03 Aude amont RBioD00600 Le ruisseau de Saint-Bertrand et ses affluents 
CO_17_03 Aude amont RBioD00601 Le Rebenty et ses affluents 

CO_17_03 Aude amont RBioD00602 Le ruisseau de Campagna et ses affluents, de la source à la prise d'eau de 
Campagna 2 (ROE49366) 

CO_17_03 Aude amont RBioD00603 Le ruisseau de l'Aguzou de sa source à la prise d'eau EDF (ROE49370) 
CO_17_03 Aude amont RBioD00604 La Bruyante depuis Mijanès jusqu'à l'Aude 
CO_17_03 Aude amont RBioD00605 Le ruisseau de Roquefort et ses affluents 

CO_17_03 Aude amont RBioD00606 La Clariannelle de sa source jusqu'à la prise d'eau de Roquefort 
(ROE49374) 

CO_17_03 Aude amont RBioD00607 L'Aiguette de sa source jusqu'à la prise d'eau du FARGA (ROE49375) 

CO_17_03 Aude amont RBioD00608 El Galba de sa source au pont de Galba (sentier du GR de pays menant à 
la grotte de Fontrabiouse) et ses affluents 

CO_17_03 Aude amont RBioD00609 La Lladura et ses affluents 
CO_17_03 Aude amont RBioD00610 L'Aude de sa source au pont de la D32 
CO_17_04 Aude aval RBioD00592 Le ruisseau de Ripaud et ses affluents 
CO_17_04 Aude aval RBioD00593 Le Barrou et ses affluents 

CO_17_07 Fresquel RBioD00611 La Dure et ses affluents de sa source à la côte 782 en amont du lac de 
Laprade basse (coordonnées lambert93 X= 641 020/ Y= 6 259 216) 

CO_17_07 Fresquel RBioD00612 La Rougeanne en aval du barrage de la Galaube et ses affluents excepté 
la Dure 

CO_17_07 Fresquel RBioD00613 
La Dure et ses affluents excepté Le Linon, du lieu-dit les Forges aval du lac 
de Laprade basse (coordonnées lambert93 X= 642 017/ Y= 6 257 031) à 
La Rougeanne 

CO_17_08 Hérault RBioD00573 La Vis et ses affluents excepté la Crenze, de l'aval de sa confluence avec 
le ruisseau des Combals à sa confluence avec l'Hérault 

CO_17_08 Hérault RBioD00574 La Vis et ses affluents, des Moulins de la Foux au barrage de Navacelles 

CO_17_08 Hérault RBioD00575 L'Hérault et ses affluents exceptés la Glèpe et l'Arboux, de sa source à sa 
confluence avec la Vis 

CO_17_08 Hérault RBioD00576 La Buèges et ses affluents excepté le Boisseron 

CO_17_08 Hérault RBioD00577 La Lergue et ses affluents excepté la Soulondres, de sa source à l'amont 
de sa confluence avec L'Aubaygues 

CO_17_12 Orb RBioD00578 Le Bouissou et ses affluents 
CO_17_12 Orb RBioD00579 Le ruisseau d'Arles et ses affluents 
CO_17_12 Orb RBioD00580 Le ruisseau d'Héric et ses affluents 

CO_17_12 Orb RBioD00581 L'Orb et ses affluents exceptés la Verenne et l'Aube, de sa source à l'aval 
de sa confluence avec le Ruisseau de Lamalou 

CO_17_12 Orb RBioD00582 Le Graveson et ses affluents 

CO_17_12 Orb RBioD00583 Le Jaur et ses affluents à l'exception de la Salesse, du ruisseau des Près 
de l'Hôpital et du ruisseau de Bureau 

CO_17_12 Orb RBioD00584 Le ruisseau d'Ilouvre et ses affluents 
CO_17_16 Sègre RBioD00628 El Rec del Mesclan d'Aigues et ses affluents 
CO_17_16 Sègre RBioD00629 El Rieral dels Estanyets et ses affluents 
CO_17_16 Sègre RBioD00630 El Riu de Brangoli et ses affluents 
CO_17_16 Sègre RBioD00631 El Riu de Tarterès et ses affluents 
CO_17_16 Sègre RBioD00632 La Ribera de Campcardos et ses affluents 

CO_17_16 Sègre RBioD00633 El Riu de Querol, de l'Etang de Lanous à l'aval d'El Rec de los Ombres, et 
ses affluents 

CO_17_16 Sègre RBioD00634 L'Ebre et ses affluents 

CO_17_16 Sègre RBioD00635 La Ribeira d'Err de sa source au Rec de Font Sabadella (Err) et ses 
affluents 

CO_17_17 Tech et affluents Côte 
Vermeille RBioD00636 La rivière de la Coumelade à l'exception du tronçon situé entre le pont de la 

RD74 à l'ancienne microcentrale de la Llau  

CO_17_17 Tech et affluents Côte 
Vermeille RBioD00637 Le Tech de sa source à l'aval de sa confluence avec la rivière de 

Lamanère, et ses affluents excepté la rivière de la Coumelade  

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
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Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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CO_17_17 Tech et affluents Côte 
Vermeille RBioD00638 Le Tech de la rivière de Lamanère au Correc del Maillol et ses affluents 

exceptés le Mondony, la rivière Ample et le Riucerda 

CO_17_17 Tech et affluents Côte 
Vermeille RBioD00639 Le Mondony et la rivière d'El Terme de leurs sources à l'amont des thermes 

d'Amélie-les-Bains 

CO_17_18 Têt RBioD00614 La rivière de Tarerach et ses affluents, de sa source à 1 km du barrage de 
Vinça (coordonnées L93 X=661 177, Y=6 173 552) 

CO_17_18 Têt RBioD00615 Le Bolès et ses affluents en amont de Bouleternère, pont D16 
CO_17_18 Têt RBioD00616 La rivière des Crozès et ses affluents 
CO_17_18 Têt RBioD00617 Le Llech et ses affluents 
CO_17_18 Têt RBioD00618 Le Lliscou 
CO_17_18 Têt RBioD00619 La Llitera de sa source à la cote 622 (sentier du col de Jual) 
CO_17_18 Têt RBioD00620 La rivière de Caillan et ses affluents 
CO_17_18 Têt RBioD00621 Le Cady et ses affluents, de sa source au ruisseau de la cascade Dietrich 
CO_17_18 Têt RBioD00622 La Rotja et ses affluents 

CO_17_18 Têt RBioD00623 La rivière de Mantet et ses affluents, de sa source à la prise d'eau centrale 
Nyer et canal Escaro 

CO_17_18 Têt RBioD00624 La Carança et ses affluents, de sa source à la prise d'eau cote 1004 
(coordonnées L93 x=636 444, Y=6 156 849) 

CO_17_18 Têt RBioD00625 La Riberola et ses affluents, de sa source à la prise d'eau bord de piste 
cote 1640 

CO_17_18 Têt RBioD00626 La rivière de Cabrils et ses affluents 
CO_17_18 Têt RBioD00627 La Têt et ses affluents de sa source au lac des Bouillouses 
CO_17_20 Vidourle RBioD00571 Le Vidourle et ses affluents, de sa source à l'amont de L'Argentesse 
CO_17_20 Vidourle RBioD00572 Le Crespenou et ses affluents 

Doubs 
DO_02_01 Allaine - Allan RBioD00662 L’Adour et la Batte 

DO_02_01 Allaine - Allan RBioD00663 La Coeuvatte, de la limite avec la Suisse jusqu’à sa confluence avec la 
Vendeline 

DO_02_02 Basse vallée du Doubs RBioD00048 
Le Doubs et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée, du barrage de Crissey à la confluence avec 
la Saône 

DO_02_03 Bourbeuse RBioD00024 La Bourbeuse, la St Nicolas et la Madeleine, affluents compris, excepté 
l'Autruche, le Margrabant et le Reppe 

DO_02_03 Bourbeuse RBioD00664 Le Margrabant hors affluents, de la nationale 83 à sa confluence avec la 
Saint Nicolas  

DO_02_03 Bourbeuse RBioD00665 Ruisseau des Breuleux 

DO_02_04 Clauge RBioD00047 La Clauge et ses affluents excepté le Bief le Parfond et le ruisseau de la 
Tanche 

DO_02_05 Cusancin RBioD00014 Le Cuzancin, affluents compris excepté le torrent des Alloz 

DO_02_06 Dessoubre RBioD00013 Le Dessoubre, affluents compris excepté le Pissoux et les biefs de Vaux et 
Vauclusotte 

DO_02_07 Doubs Franco-Suisse RBioD00012 Le Doubs de la frontière suisse au barrage de Vaufrey 
DO_02_08 Doubs médian RBioD00021 La Ranceuse et ses affluents 
DO_02_08 Doubs médian RBioD00025 La Barbèche et ses affluents 
DO_02_09 Doubs moyen RBioD00004 Le ruisseau du Bief et ses affluents 
DO_02_09 Doubs moyen RBioD00005 Le ruisseau des Longeaux 
DO_02_09 Doubs moyen RBioD00007 Le ruisseau de Sobant 
DO_02_09 Doubs moyen RBioD00018 La Soye et son chevelu 
DO_02_09 Doubs moyen RBioD00046 La Morte et ses affluents 
DO_02_10 Drugeon RBioD00056 Le Drugeon et ses affluents 
DO_02_12 Haut Doubs RBioD00055 Le ruisseau de Fontaine Ronde et ses affluents 
DO_02_12 Haut Doubs RBioD00057 Le Doubs de sa source au Bief Rouge 
DO_02_14 Loue RBioD00049 Ruisseau le Froideau ou ruisseau de la Biche de sa source au Saron inclus 
DO_02_14 Loue RBioD00050 La Cuisance de sa source au pont de la N83, affluents inclus 

DO_02_14 Loue RBioD00051 Le Lison de la confluence avec le ruisseau de Todeur (inclus) à la 
confluence avec la Loue 

DO_02_14 Loue RBioD00052 Le ruisseau de Raffenot et ses affluents 
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Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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DO_02_14 Loue RBioD00053 
La Loue et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée, de l'usine électrique de Mouthier-Haute-Pierre 
à Arc-et-Senans 

DO_02_16 Savoureuse RBioD00019 La Savoureuse, affluents compris excepté le Verdoyeux, de sa source 
jusqu'au rejet de l'Etang des Forges 
Durance 

DU_11_02 Eygues RBioD00476 L'Oule, de sa source à l'amont de sa confluence avec le ruisseau 
d'Aiguebelle, et ses affluents excepté le ruisseau de Pommerol 

DU_11_02 Eygues RBioD00477 
L'Eygues, de sa source à l'aval de sa confluence avec le Bentrix, et leurs 
affluents exceptés le ravin de Marnas, le Rieu, l'Ennuye, l'Oule, l'Idane et 
les ruiseaux de la Merderie, de Léoux et de Baudon 

DU_11_03 La Sorgue RBioD00544 La Sorgue de Velleron, la Sorgue d'Entraigues et leurs aflluents excepté la 
Sorguette 

DU_11_04 Lez RBioD00474 
Le Lez, de sa source à l'aval de sa confluence avec la ravin de Sainte 
Blaize, la Coronne, l'Aulière, la Veyssane et leurs affluents non inclus dans 
le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

DU_11_04 Lez RBioD00475 Le ruisseau du Pègue, affluents compris, sur le département de la Drôme 
DU_11_06 Nesque RBioD00541 La Nesque de sa source au plan d'eau Lieu de Monieux, la Croc et le Buan 
DU_11_06 Nesque RBioD00542 La Combe Dembarde et ses aflluents 
DU_11_08 Ouvèze vauclusienne RBioD00478 Le Groseau, l'Eglantine et le Sublon 

DU_11_08 Ouvèze vauclusienne RBioD00479 Le Toulourenc et ses affluents excepté le ravin de Briançon et le torrent 
d'Anary 

DU_11_08 Ouvèze vauclusienne RBioD00480 Le ruisseau de Derboux et ses affluents, de l'amont de sa confluence avec 
le ravin du Raïs à sa confluence avec l'Ouvèze 

DU_11_08 Ouvèze vauclusienne RBioD00481 Le Menon et ses affluents 

DU_11_08 Ouvèze vauclusienne RBioD00482 L'Ouvèze et ses affluents, de sa source jusqu'à1,6 km des gorges 
d'Ubrieux 

DU_11_09 Rivières Sud-Ouest Mont 
Ventoux RBioD00543 L'Auzon de sa source au seuil du pont de la RD 974 et ses aflluents 

excepté la Mayre de Malpass 

DU_11_09 Rivières Sud-Ouest Mont 
Ventoux RBioD00640 Le ruisseau de Salette 

DU_12_01 Affluents Haute Durance RBioD00320 Le torrent du Couleau en amont de la prise d'eau de la microcentrale 

DU_12_01 Affluents Haute Durance RBioD00389 Le Réallon, de sa confluence avec le torrent de Serre-Reyna à l'aval du 
torrent de la Sauche, affluents inclus 

DU_12_01 Affluents Haute Durance RBioD00390 Le torrent des Vachères de la cote 1885 (amont torrent du Petit Vallon) à la 
confluence du torrent de l'Eyssalette, affluents inclus 

DU_12_02 Guil RBioD00391 Les torrents de Souliers et de Péas 

DU_12_02 Guil RBioD00392 
Le Guil du torrent du Pisset au torrent de l'Aigue Agnelle, les torrents de 
Bouchet et de la Montette, et leurs affluents non inclus dans le référentiel 
masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

DU_12_02 Guil RBioD00393 L'Aigue Agnelle de sa source à sa confluence avec l'Aigue Blanche, Aigue 
Blanche incluse avec ses affluents 

DU_12_02 Guil RBioD00394 Le Cristillan, affluents inclus, de l'amont de sa confluence avec le Melezet à 
la passerelle au lieu-dit la « Viste » 

DU_12_03 Haute Durance RBioD00313 La Guisane en amont du pont des granges (le Monêtier) et les torrents de 
Roche Noire et du Galibier 

DU_12_03 Haute Durance RBioD00314 
La Clarée de l'aval de la cascade de Fontcouverte à sa confluence avec la 
Durance, et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

DU_12_03 Haute Durance RBioD00315 La Cerveyrette de sa source à la côte 1850, et ses affluents non inclus 
dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

DU_12_03 Haute Durance RBioD00316 Les torrents de l'Orcière, des Ayes et de l'Orceyrette 

DU_12_03 Haute Durance RBioD00317 L'Onde et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

DU_12_03 Haute Durance RBioD00318 
La Durance du pont de la D104 à sa confluence avec le Guil, et ses 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

DU_12_03 Haute Durance RBioD00319 Le torrent de pra reboul de la cote 1022 à sa confluence avec la Durance 
(partie plaine) 

DU_12_03 Haute Durance RBioD00388 La Biaysse de sa source à la prise d'eau de la centrale de Palon 

DU_12_04 Ubaye RBioD00395 
L'Ubaye de la source au pont des Chèvres à l'entrée de Jausiers, et ses 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

DU_12_04 Ubaye RBioD00396 L'Ubayette et ses affluents, de sa source à la prise de Meyronnes 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
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Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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DU_12_04 Ubaye RBioD00397 
L'Ubaye, de la confluence du Bachelard inclus au ravin du Pas de la Tour 
inclus, et leurs affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

DU_13_01 Affluents Moyenne-Durance 
aval RBioD00484 Le Riou de Jabron 

DU_13_01 Affluents Moyenne-Durance 
aval RBioD00486 La Sasse de la prise d'eau du canal de St Tropez à la confluence avec la 

Durance, y compris le torrent de Syriez et ses affluents 

DU_13_01 Affluents Moyenne-Durance 
aval RBioD00487 

La Sasse de sa source à la confluence avec le Riou d'Entraix, et ses 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

DU_13_01 Affluents Moyenne-Durance 
aval RBioD00489 La Jabron et ses affluents, exceptés le ravin de Verduigne, le Beillon et le 

torrent du Grand Vallat 

DU_13_01 Affluents Moyenne-Durance 
aval RBioD00490 Le Lauzon, le Beveron, le Valat du Pontet et le ruisseau de Pierrerue 

DU_13_02 Aigue brun RBioD00540 L'Aigue Brun, affluents compris, de sa source aux Lointes Bastides 
(Lourmarin) 

DU_13_03 Asse RBioD00493 L'Estoublaise et ses affluents excepté le ravin du Pas d'Escale 

DU_13_03 Asse RBioD00494 
L'Asse de sa source au seuil de Norante, l'Asse de Blieux et l'Asse de 
Moriez et leurs affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

DU_13_05 Bléone RBioD00488 
La Bléone de sa source au Bès inclus, affluents non compris sauf la Grave, 
la Descoure, le Gros Vallon, le Riou de la Montagne et le torrent le Riou et 
ses affluents 

DU_13_06 Buëch RBioD00399 Le Petit Buëch de sa source à la cote 1196 
DU_13_06 Buëch RBioD00400 Le torrent de la Rivière 

DU_13_06 Buëch RBioD00401 
Le Petit Buëch du pont SNCF de la Roche-des Arnauds à sa confluence 
avec le Buech, et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau 
du bassin Rhône-Méditerranée 

DU_13_06 Buëch RBioD00402 
Le Buëch de sa source jusqu'à la confluence de la Chauranne, le Lunel, 
l'Aiguebelle et leurs affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

DU_13_06 Buëch RBioD00403 Le torrent de Blême 

DU_13_06 Buëch RBioD00404 

Le Buëch du pont d'Eygians à la limite du département, le Céans en aval 
de d'Orpière (coordonnées L93 X= 915 152 - Y= 6 360 677), et leurs 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

DU_13_07 Calavon RBioD00539 
Le Coulon de sa source au vallon de Rocsalière inclus, l'Encrême, 
l'Aiguebelle , et leurs affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau 
du bassin Rhône-Méditerranée 

DU_13_10 Eze RBioD00537 L'Èze et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

DU_13_11 Largue RBioD00538 
Le Largue de sa source à la confluence avec la Lay inclus, et leurs 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

DU_13_12 Moyenne Durance amont RBioD00485 
La Durance du pied du barrage de la Saulce à la retenue de Sisteron, et 
ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

DU_13_13 Moyenne Durance aval RBioD00491 L'Aillade 
DU_13_13 Moyenne Durance aval RBioD00492 Le torrent de Corbières 
DU_13_15 Verdon RBioD00495 L'Issole et ses affluents, de sa source au Verdon 

DU_13_15 Verdon RBioD00496 Le Verdon de sa source au Riou du Trou inclus, et ses affluents exceptés 
le Riou d'Ondres, la Lance, et les ravins de Saint Pierre et de Clignon 

DU_13_15 Verdon RBioD00497 
Le Jabron de sa source à l'amont de sa confluence avec le vallon du 
Bourguet, et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

DU_13_15 Verdon RBioD00498 L'Artuby de sa source à l'amont de sa confluence avec la rivière la Bruyère, 
et ses affluents excepté le Rieu Tort 

DU_13_15 Verdon RBioD00499 Le Verdon du barrage de Chaudanne au Lac de Ste Croix 

DU_13_15 Verdon RBioD00500 
Le Colostre de sa source à St Martin de Brômes (coordonnées L93 X= 937 
514 - Y= 6 301 169), et ses affluents non inclus dans le référentiel masse 
d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

DU_13_16 Affluents moyenne Durance 
Gapençais RBioD00398 Le torrent de Bonne 

DU_13_17 Méouge RBioD00483 La Méouge et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

Haut-Rhône 
HR_05_01 Albarine RBioD00147 Le Buizin en aval de la fontaine noire (Vaux-en-Bugey) 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 
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Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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HR_05_01 Albarine RBioD00148 L'Albarine et ses affluents, de l'amont de sa confluence avec le ruisseau de 
Melogne ou Bief des Vuires à sa confluence avec l'Ain 

HR_05_02 Basse vallée de l'Ain RBioD00142 Le Veyron et ses affluents 

HR_05_02 Basse vallée de l'Ain RBioD00143 L'Ain du seuil d'Oussiat à la confluence avec le Rhône et ses affluents, 
exceptés l'Albarine, la Cozance, la Toison  

HR_05_02 Basse vallée de l'Ain RBioD00144 Le Bief Bagos 
HR_05_02 Basse vallée de l'Ain RBioD00145 La Cozance, le Seymard et ses affluents 

HR_05_02 Basse vallée de l'Ain RBioD00666 l'Ecotet et ses affluents, de sa source à la confluence avec la rivière d'Ain à 
Jujurieux 

HR_05_02 Basse vallée de l'Ain RBioD00667 Le Neyrieux et son affluent le Pollon, de sa source à la confluence de l'Ain 
HR_05_03 Bienne RBioD00061 Le Lison et ses affluents 

HR_05_03 Bienne RBioD00062 
La Bienne de sa source jusqu'à la confluence avec le Tacon, Tacon inclus, 
le bief de la Chaille et les affluents non inclus dans le référentiel masse 
d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

HR_05_03 Bienne RBioD00063 Le ruisseau d'Héria 
HR_05_03 Bienne RBioD00064 Le Longiviry et ses affluents 

HR_05_04 Affluents rive droite du Rhône 
entre Séran et Ain RBioD00256 Le Gland et ses affluents en amont des cascades de Glandieu 

HR_05_04 Affluents rive droite du Rhône 
entre Séran et Ain RBioD00257 Le Furans et ses affluents excepté le ruisseau d'Armaille 

HR_05_04 Affluents rive droite du Rhône 
entre Séran et Ain RBioD00258 La Brive et ses affluents 

HR_05_04 Affluents rive droite du Rhône 
entre Séran et Ain RBioD00259 La Perna et ses affluents excepté l'Arondin 

HR_05_05 Haute vallée de l'Ain RBioD00058 L'Ain et ses affluents excepté le Dombief, le Bief Brideau, la Serpentine et 
la Londaine, de sa source à sa confluence avec l'Angillon exclu 

HR_05_05 Haute vallée de l'Ain RBioD00059 Le Bief de l'Oeuf 
HR_05_05 Haute vallée de l'Ain RBioD00060 Le Drouvenant et ses affluents 
HR_05_06 Lange - Oignin RBioD00136 L'Ange de sa source à sa confluence avec la Sarsouille incluse 
HR_05_06 Lange - Oignin RBioD00137 Le Bief des Deux-Prés 
HR_05_06 Lange - Oignin RBioD00138 Le Landéron 
HR_05_06 Lange - Oignin RBioD00139 Le bief de Dessous-Roche 
HR_05_06 Lange - Oignin RBioD00140 Le Merloz de sa source à l'entrée du lac de Nantua 

HR_05_06 Lange - Oignin RBioD00141 
L'Oignin de l'amont de sa confluence avec le Bief du Sappel à la cote 485 à 
St-Martin-du-frêne (coordonnées L93 X= 896977 - Y= 6 565 341), affluents 
inclus excepté la Doye 

HR_05_07 Affluents rive droite du Rhône 
entre Séran et Valserine RBioD00181 La Vézéronce et ses affluents 

HR_05_07 Affluents rive droite du Rhône 
entre Séran et Valserine RBioD00182 La Dorche et ses affluents 

HR_05_08 Séran RBioD00183 
Le Séran, affluents compris à l'exception du Bief de sous Ruffieu et des 
affluents du Chevrier, de sa source à l'aval de sa confluence avec la 
Favergue 

HR_05_08 Séran RBioD00184 
Le Séran, affluents compris à l'exception du ruisseau de l'Eau Morte, de 
l'aval de sa confluence avec le Groin à sa confluence avec la dérivation de 
Belley 

HR_05_09 Suran RBioD00067 Le ruisseau de Noëltant 
HR_05_09 Suran RBioD00068 La Doye de Montagnat 
HR_05_09 Suran RBioD00069 Le ruisseau de la Chana 

HR_05_09 Suran RBioD00070 Le Suran et ses affluents, du Bief du petit Suran (amont de Chavannes-sur-
Suran) à sa confluence avec l'Ain 

HR_05_10 Valouse RBioD00065 La Valouse de sa source au Valouson inclus, affluents inclus excepté la 
partie en amont du pont de la D3 du ruisseau de Merlue 

HR_05_10 Valouse RBioD00066 Le ruisseau de Valcombe et ses affluents 

HR_05_11 Valserine RBioD00135 
La Valserine, de sa source à sa confluence avec le Rhône, affluents 
compris exceptés le Combet, la Semine de sa source au Bief Brun et le 
Ruisseau de Vaucheny 

HR_06_01 Arve RBioD00150 
L'Arve de la confluence du Borne à l'entrée d'Annemasse et ses affluents, 
excepté le Foron, de sa source au pont de la route de Boex (Viuz-en-
Sallaz) 

HR_06_01 Arve RBioD00151 Le Sion ou ruisseau de Thiozard et ses affluents 

HR_06_01 Arve RBioD00152 Le Borne du pont de Rumilly (Saint-Pierre-en-Faucigny) à sa confluence 
avec l'Arve 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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HR_06_01 Arve RBioD00153 
Le Borne, affluents compris exceptés le ruisseau Nant du Talavé et le 
torrent Jalandre, du lieu-dit  le Villaret (le Grand-Bornand) au barrage de 
Beffay 

HR_06_01 Arve RBioD00154 Le Bronze sur la partie aval dans la plaine alluviale de l'Arve (à partir de 
l'amont de Thuet) 

HR_06_01 Arve RBioD00155 Le Bronze (torrent), affluents compris, de sa source à l'aval de sa 
confluence avec le ruisseau de Mânant 

HR_06_01 Arve RBioD00156 Le Nant de Béguet 
HR_06_01 Arve RBioD00157 L'Arve du pont des Valignons au début du tronçon rectifié 
HR_06_01 Arve RBioD00158 Le Petit Foron (torrent) et ses affluents 

HR_06_01 Arve RBioD00159 L'Arve, affluents compris excepté le torrent de l'Epine, du pont d'Oëx à sa 
confluence avec les Rots 

HR_06_01 Arve RBioD00160 L'Ugine (torrent) et ses affluents 
HR_06_01 Arve RBioD00161 Le Souay (torrent) 
HR_06_01 Arve RBioD00162 La Bialle et ses affluents 

HR_06_01 Arve RBioD00163 
La Sallanche du pont de la Flée à sa confluence avec l'Arve et son affluent 
le Dard de sa confluence avec le Vernon inclus à sa confluence avec la 
Sallanche 

HR_06_01 Arve RBioD00164 Le Nant Rouge, affluents compris, de l'amont de sa confluence avec le 
torrent de Colombaz à sa confluence avec le Bon Nant 

HR_06_02 Avant pays savoyard RBioD00250 Le Flon et ses affluents 
HR_06_02 Avant pays savoyard RBioD00251 La Méline y compris le ruisseau de l'Etang, et ses affluents 
HR_06_02 Avant pays savoyard RBioD00253 Le ruisseau de Côte-Envers de sa source à l'usine lieu-dit 'les mollasses' 

HR_06_03 Chéran RBioD00234 Le Chéran et ses affluents, exceptés le Dadon et les affluents du ruisseau 
des Eparis et de la Nephaz 

HR_06_04 Dranses RBioD00122 La Dranse et ses affluents, de sa confluence avec le Brevon au Léman 

HR_06_04 Dranses RBioD00123 L'Ugine (torrent) et ses affluents, de sa source à la limite de communes St-
Paul-en-Chablais/Vinzier 

HR_06_04 Dranses RBioD00124 L'Eau Noire (V0310620) et ses affluents 

HR_06_04 Dranses RBioD00125 La Dranse de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Melon, affluents compris 

HR_06_04 Dranses RBioD00126 
La Dranse de Morzine de sa source au ruisseau de Jourdil inclus, affluents 
compris exceptés la partie amont de la cascade d'Argent (lieu-dit le 
Choseau) de la Dranse de Montriont et le Bochard 

HR_06_04 Dranses RBioD00129 L'Eau Noire (V0370540) et ses affluents 

HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00169 
La Fillière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le Crénant et ses 
affluents de sa source au Flan inclus excepté le Nant des Brassets et du 
Daudens exclu au Crénant inclus 

HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00170 Le Nant de Calvi 

HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00171 Le Fier de sa source au  Pont de Brogny et ses affluents exceptés Le Nom 
en amont du pont de Carouges, les affluents du Nant du Crêt et la Filière 

HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00172 Le ruisseau des Ravages et ses affluents 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00173 La Petite Morge et ses affluents 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00174 Le Parmand (torrent) 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00176 Le Laudon et ses affluents 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00177 Le ruisseau de Bornette (ou Nant de Graz), et ses affluents 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00178 L'Ire et ses affluents 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00179 L'Eau Morte et ses affluents 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00644 Le ruisseau Nant des Frasses 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00645 Le ravin des Coutasses ou ruisseau des Courbes 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00646 Le ruisseau de la Platton 
HR_06_05 Fier et Lac d'Annecy RBioD00647 Le ruisseau Nant des Prises 
HR_06_06 Giffre RBioD00016 Le Foron 

HR_06_06 Giffre RBioD00165 
Le Giffre du pont de l'Eau Rouge jusqu'à l'amont de la station d’épuration 
de Samoën-Morillon, affluents compris exceptés la Valentine, le torrent du 
Verney, le Clevieux et le Giffre des Fonds 

HR_06_06 Giffre RBioD00166 Le Foron de Taninges et ses affluents excepté L'Arpettaz 
HR_06_06 Giffre RBioD00168 Le Risse et ses affluents 
HR_06_06 Giffre RBioD00642 Le Giffre de l'aval du pont SNCF de Marignier à l'Arve 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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HR_06_07 Guiers Aiguebelette RBioD00290 La Leysse et ses affluents 
HR_06_07 Guiers Aiguebelette RBioD00291 Le Paluel 
HR_06_07 Guiers Aiguebelette RBioD00292 Le Tier de la Perronière (Domessin) à sa confluence avec le Guiers 
HR_06_07 Guiers Aiguebelette RBioD00293 Le ruisseau de Grenant et ses affluents 
HR_06_07 Guiers Aiguebelette RBioD00294 L'Ainan et ses affluents excepté l'Aigueblanche 
HR_06_07 Guiers Aiguebelette RBioD00295 Le Guiers et ses affluents, du Guiers vif à l'entrée des gorges de Chailles 
HR_06_07 Guiers Aiguebelette RBioD00296 Le Guiers Vif et ses affluents, de sa source au 1er pont amont les Echelles 

HR_06_07 Guiers Aiguebelette RBioD00297 Le canal de l'Herrétang et ses affluents, du ruisseau de Cholorant inclus au 
Guiers 

HR_06_07 Guiers Aiguebelette RBioD00298 
Le Guiers de sa source au barrage amont de St-Laurent-du-pont, et ses 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00235 La Roche 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00237 Le Charbonnière 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00238 Le ruisseau de Savigny 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00239 Le ruisseau Nant de la Forêt 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00240 Le Sierroz et ses affluents, de sa source à la confluence avec la Deisse 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00241 Le ruisseau Nant du Bonnet et ses affluents 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00242 Le Varon 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00243 Le ruisseau des Combes 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00244 La Leysse et ses affluents, de la Doriaz au pont N504 amont université 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00245 Le ruisseau de Banérieux 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00246 Le Molière 

HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00247 L'Hyère et ses affluents, de sa source au pont de la route des Brilles 
(Vimines) 

HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00248 L'Albanne et ses affluents, de sa confluence avec la Torne au pont de la D9 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00249 La Leysse et ses affluents, de la source à la Doriaz incluse 
HR_06_08 Lac du Bourget RBioD00641 Le Pouilly 

HR_06_09 Les Usses RBioD00180 Les Usses et ses affluents excepté le ruisseau de Saint-Pierre en amont du 
ruisseau d'Héry 

HR_06_09 Les Usses RBioD00651 Le Trainant 
HR_06_11 Pays de Gex, Leman RBioD00130 La Versoix partie française, le Munet et leurs affluents 
HR_06_11 Pays de Gex, Leman RBioD00131 L'Allemogne 
HR_06_11 Pays de Gex, Leman RBioD00132 Le ruisseau de Fesnières de sa source à la frontière suisse et ses affluents 

HR_06_11 Pays de Gex, Leman RBioD00133 Le Roulave de sa source à la frontière et ses affluents l'Epine et le 
Choudande 

HR_06_11 Pays de Gex, Leman RBioD00134 L'Annaz et ses affluents 
HR_06_12 Sud Ouest Lémanique RBioD00127 Le Pamphiot et ses affluents 
HR_06_12 Sud Ouest Lémanique RBioD00128 Le Foron et ses affluents excepté le Grand Vire 
HR_06_12 Sud Ouest Lémanique RBioD00146 Le Redon et ses affluents 

Isère Drôme 

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00335 La Vence de sa source à la confluence avec le Tenaison inclus et le 

ruisseau de Sarcenas 

ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00212 Le torrent de la Leisse en aval du barrage du Plan des Nettes et ses 
affluents 

ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00213 Le Doron de Termignon en aval du Vallonbrun et ses affluents non inclus 
dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00214 
L'Arc de sa confluence avec la Lenta au barrage de Bramans et ses 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00215 Le ruisseau de Saint-Benoît de la cascade niveau chapelle St Benoit à sa 
confluence avec l'Arc 

ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00216 Le ruisseau de Saint-Bernard du GR5 à la confluence avec l'Arc 
ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00217 La Neuvache et ses affluents 
ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00218 La Neuvachette 
ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00219 La Valloirette du pont de la D902 au torrent de la Lauzette 
ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00220 Le Glandon de la source au torrent de Bellard inclus, affluents compris 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00221 Le Bugeon de sa confluence avec le Merderel à sa confluence avec l'Arc 

ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00222 Le torrent de la Lescherette ou ruisseau des Blachères, affluents compris, 
de "la Girard" (St Rémy-de-Maurienne) à sa confluence avec l'Arc 

ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00223 La Chapelle 
ID_09_01 Arc et massif du Mont-Cenis RBioD00224 Le ruisseau des Glaires 

ID_09_02 Combe de Savoie RBioD00225 Le ruisseau de Fontaine Claire du pont de la D925 à la confluence avec 
l'Isère 

ID_09_02 Combe de Savoie RBioD00226 Le ruisseau de Verrens et ses affluents 
ID_09_02 Combe de Savoie RBioD00227 Le Nant Bruyant du pont de la D925 à sa confluence avec l'Isère 
ID_09_02 Combe de Savoie RBioD00228 L'Aitelène et ses affluents 
ID_09_02 Combe de Savoie RBioD00229 La Bialle et ses affluents 

ID_09_02 Combe de Savoie RBioD00230 L'Isère et ses affluents, de la confluence avec le Gelon au pont de 
l'échangeur autoroutier de Montmélian 

ID_09_02 Combe de Savoie RBioD00231 Le Glandon de sa confluence avec le ruisseau du Boudeloge inclus, à 
l'Isère et son affluent le Cernon, en aval de la restitution de la centrale EDF 

ID_09_02 Combe de Savoie RBioD00232 Le Coisin du pont de la route de St Pierre de Soucy au pont de la D928 (les 
Mollettes) et ses affluents 

ID_09_02 Combe de Savoie RBioD00233 Le Gelon et ses affluents, en amont du barrage du Gelon lieu-dit "la 
Martinette" 

ID_09_03 Drac aval RBioD00301 Le Veyton du barrage du Carre à sa confluence avec le Bréda 

ID_09_03 Drac aval RBioD00371 La Gresse à l'amont des Saillants du Gua, et ses affluents non inclus dans 
le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

ID_09_03 Drac aval RBioD00372 
La Bonne de la confluence du ruisseau d'Ayot au barrage de Pont-Haut, la 
Roizonne, la Malsanne, le Tourot, et leurs affluents non inclus dans le 
référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

ID_09_03 Drac aval RBioD00373 Le ruisseau de Bénivent ou ruisseau de Faurie, et leurs affluents 
ID_09_03 Drac aval RBioD00374 Le Riffol et le ruisseau de Grosse Eau et ses affluents 
ID_09_03 Drac aval RBioD00375 Le ruisseau de la Croix-Haute et ses affluents 
ID_09_03 Drac aval RBioD00376 Le ruisseau d'Agnès ou Amourette et ses affluents 

ID_09_03 Drac aval RBioD00377 
L'Ebron en aval de Tréminis (pont D216c), la Vanne en aval du pont de la 
RD526, l'Orbannes et leurs affluents non inclus dans le référentiel masse 
d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00299 Le Bréda du barrage d'Allevard à l'Isère, et ses affluents non inclus dans le 
référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00300 Le Bens de l'amont immédiat de la prise d'eau EDF de St Bruno au Bréda 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00302 L'Isère et ses affluents, de la confluence avec le Bréda au pont de la D166 
Les Granges 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00303 Le ruisseau d'Alloix du pont de la route de la combe (Montalieu) à sa 
confluence avec l'Isère 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00304 Le ruisseau Salin du barrage du Cheylas à la confluence avec l'Isère 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00305 
L'Isère du pont de la Terrasse(D30) jusqu'au pont de l'autoroute à 
Gières(lieu-dit les sables), et ses affluents non inclus dans le référentiel 
masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00306 Les ruisseaux de la Coche et du Merdaret 
ID_09_04 Grésivaudan RBioD00307 Le ruisseau des Adrets du pont de la D250 à sa confluence avec l'Isère 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00308 Le ruisseau de Laval du lieu-dit les Iles (aval du ruisseau de Crop) au lieu-
dit la Gorge à la Boutière 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00309 Le ruisseau de Laval de la voie de chemin de fer à Brignoud à sa 
confluence avec L'Isère 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00310 Le ruisseau de Vorz du pont de la D290 (Villard-Bonnot) à sa confluence 
avec l'Isère 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00311 Le ruisseau de la Combe de Lancey du pont de la D523 à sa confluence 
avec l'Isère 

ID_09_04 Grésivaudan RBioD00312 Le torrent du Domeynon du passage souterrain du bourg de Domène à la 
confluence Isère 

ID_09_05 Haut Drac RBioD00378 
La Séveraisse et ses adoux du torrent du Bourg au torrent de Villard 
Loubière, le torrent de Navette et leurs affluents non inclus dans le 
référentiel masse d’eau du bassin Rhône-Méditerranée 

ID_09_05 Haut Drac RBioD00379 Le torrent de Prentiq 

ID_09_05 Haut Drac RBioD00380 Le torrent de la Séveraissette de l'amont de sa confluence avec le torrent 
de la Valette à la prise d'eau de la Motte-en-Champsaur 

ID_09_05 Haut Drac RBioD00381 Le Drac du torrent de la Fare inclus à la Séveraisse, et le ruisseau de 
Pisançon 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 
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réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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ID_09_05 Haut Drac RBioD00382 

Le Drac du camping 'les six stations' (St-Jean-St-Nicolas) au pont de la 
D215 (Forest-St-Julien), ses affluents non inclus dans le référentiel masse 
d'eau du bassin Rhône-Méditerranée et le torrent de Buissard (ruisseau 
des Granges) 

ID_09_05 Haut Drac RBioD00383 Le torrent Drac de Champoléon 

ID_09_05 Haut Drac RBioD00384 
Le Drac de l'amont de sa confluence avec le torrent de Pisse Bernard à sa 
confluence avec le ruisseau de la Combe Noire et ses affluents non inclus 
dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

ID_09_05 Haut Drac RBioD00385 Le torrent d'Ancelle des sources de la Rouane au pont la Saulce (Ancelle) 
et ses affluents 

ID_09_05 Haut Drac RBioD00386 La Ribière 
ID_09_05 Haut Drac RBioD00387 La Souloise et ses affluents, du défilé de la Souloise au lac du Sautet 
ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00192 La Chenalette et ses affluents 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00193 

L'Isère de l'amont de sa confluence avec l'Eau Rousse jusqu'au Bénétant 
inclus pour sa partie aval du pont de la N90, ses affluents exceptés le 
Charvetant en amont du pont de la N90 et le Bayet en amont des 414m de 
sa confluence avec l'Isère 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00194 Le ruisseau de Bonnegarde du barrage de Bonnegarde à sa confluence 
avec l'Isère 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00195 L'Eglise 
ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00196 Le Nant des Combes en aval du pont de la RN90 
ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00197 Le Nant des Moulins en aval du pont de la RN90 
ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00198 Le Sagot en aval du premier seuil 
ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00199 Les Iles d'Aime 
ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00200 Le Sagellan en aval du pont de la RN90 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00201 L'Ormente (torrent) de la route du gymnase d'Ayme à sa confluence avec 
l'Isère 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00202 Le ruisseau de combe noire 
ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00203 Le Versoyen depuis le pont de la RN90 à sa confluence avec l'Isère 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00204 Torrent des Moulins de sa divergence en 2 branches en amont de viclaire à 
l'Isère 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00205 Le torrent du Reclus du pont de St Germain à sa confluence avec l'Isère, 
affluents compris 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00206 

L'Isère du ravin du Baptieu (Ste Foy-Tarentaise) à la confluence avec le 
Versoyen, incluant le torrent de Saint-Claude jusqu'au pont de la D902 et 
les affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00207 Les Bettières 
ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00208 Le Pré envers 
ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00209 Le ruisseau du lac de Tignes au Lac du Chevril 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00210 Le Doron de Champagny de sa source jusqu'à l'entrée des gorges de la 
Pontille, affluents compris excepté le Py 

ID_09_06 Isère en Tarentaise RBioD00211 
Le Doron de Belleville depuis 250ml en amont de sa confluence avec le 
torrent du Lou jusqu'à sa confluence avec le ruisseau des Bruyères, 
affluents compris 

ID_09_07 Romanche RBioD00321 L'eau d'Olle du barrage du Vernet à la confluence Romanche, et le 
ruisseau du Moulin en aval de la RD 526 au lieu-dit La Piscine 

ID_09_07 Romanche RBioD00322 La Sarenne en aval de la RD211, le Nou et Fond Peyrolle 
ID_09_07 Romanche RBioD00323 La Rive et ses affluents 
ID_09_07 Romanche RBioD00324 Le Vénéon en aval du ravin de la Temple 
ID_09_07 Romanche RBioD00325 Le ruisseau du Vallon des Etages 
ID_09_07 Romanche RBioD00326 Le ruisseau de la Muande en aval du ruisseau des Sellettes 
ID_09_07 Romanche RBioD00327 Le ruisseau de Champhorent 
ID_09_07 Romanche RBioD00328 La Grande Pisse (W2731480) 
ID_09_07 Romanche RBioD00329 La Petite Pisse (W2731500) 
ID_09_07 Romanche RBioD00330 Le ruisseau du Replat 
ID_09_07 Romanche RBioD00331 Le Merdaret 
ID_09_07 Romanche RBioD00332 Le ruisseau du Lauvitel 
ID_09_07 Romanche RBioD00370 Le ruisseau des Moulins 
ID_09_08 Val d'Arly RBioD00185 Les Aravis et affluents 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 
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Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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ID_09_08 Val d'Arly RBioD00186 L'Arly du ruisseau du Jorrax inclus, au pont de la RN212 
ID_09_08 Val d'Arly RBioD00187 Le torrent Nant Rouge et ses affluents 

ID_09_08 Val d'Arly RBioD00188 La Chaise et ses affluents exceptés le Nant Trouble, le ruisseau de la Cha 
et le Nant Pugin 

ID_09_08 Val d'Arly RBioD00190 L'Arly en aval de la confluence avec le Doron de Beaufort 

ID_09_08 Val d'Arly RBioD00191 
Le Doron de Beaufort de sa confluence avec le Nant des Lotharets à l'Arly 
et ses affluents exceptés l'Argentine en amont du torrent de Poncellamont, 
le Nant Bruyant et le Manant en amont du pont du CD212 

ID_10_01 Drôme RBioD00405 La Drôme de sa source à la Gervanne, et ses affluents non inclus dans le 
référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

ID_10_01 Drôme RBioD00406 Le ruisseau de Fayol ou Beaumondes et ses affluents 

ID_10_01 Drôme RBioD00407 Le Bès et ses affluents, exceptés les ruisseaux des Boidans, des Caux, de 
Boulc et de Borne 

ID_10_01 Drôme RBioD00408 Le ruisseau de Meyrosse et ses affluents 
ID_10_01 Drôme RBioD00409 La Comane et ses affluents 
ID_10_01 Drôme RBioD00410 La Sure et ses affluents 

ID_10_01 Drôme RBioD00411 La Roanne et ses affluents exceptés les ruisseaux de Colombe et Pemya, 
la Courance et la Lance 

ID_10_01 Drôme RBioD00412 Le Maravel 

ID_10_01 Drôme RBioD00413 La Gervanne et ses affluents exceptés le ruisseau Corbière, la Vaugelette, 
et la Romane 

ID_10_01 Drôme RBioD00414 La Sye et ses affluents 
ID_10_01 Drôme RBioD00415 Le Lausens à l'amont du pont D 411 lieu-dit Lassaumes 

ID_10_01 Drôme RBioD00416 Le Rif Noir à l'amont du barrage de l'ancienne usine à soie, lieu-dit les 
Porteronds 

ID_10_01 Drôme RBioD00417 Le ruisseau de Grenette et ses affluents 
ID_10_01 Drôme RBioD00418 Le ruisseau de la Motte 
ID_10_01 Drôme RBioD00419 Le ruisseau de la Gardette 
ID_10_02 Drôme des collines RBioD00362 L'Herbasse et ses affluents de sa source à la Limone incluse 
ID_10_02 Drôme des collines RBioD00363 Le Merdalon 

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00336 Le Ruisset (ruisseau de Pierre Hébert) et le ruisseau de la Fontaine du 

Merle, de leur source à la nouvelle confluence avec l'Isère 

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00337 

L'Isère de 500m à l'aval du seuil de l'Echallon au pont de St Gervais et ses 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00338 Le Versoud du pont de la RN532 (coordonnées L93 X= 895 386 - Y= 6 460 

328) à sa confluence avec l'Isère

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00339 La Lèze 

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00340 La Drevenne, affluents compris, du pont de la cascade D35 (coordonnées 

L93 X= 895 812 - Y= 6 456 413) à sa confluence avec l'Isère 

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00341 Le Tréry et ses affluents 

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00342 Le Nant (ou la Gerlette) et ses affluents 

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00343 Le Vézy du pont de la RN92 lieu-dit "le Gua" (coordonnées L93 X= 887 736 

- Y= 6 457 637)  jusqu'à la confluence avec l'Isère

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00344 Le Furand, le Merdaret à l'aval du seuil La Garenne côte 269 à Chatte, et 

leurs affluents 

ID_10_03 Isère aval et Bas 
Grésivaudan RBioD00345 Le ruisseau de Serne et ses affluents 

ID_10_04 Paladru - Fure RBioD00333 Le Courbon 

ID_10_04 Paladru - Fure RBioD00334 La Morge, affluents compris, de sa source au pont de l'hôpital à l'entrée de 
Voiron 

ID_10_05 Roubion - Jabron RBioD00465 La Tessone et ses affluents, de sa source à sa confluence aval au ruisseau 
de Tierceron 

ID_10_05 Roubion - Jabron RBioD00466 Le Roubion et ses affluents,de sa source à l'amont de sa confluence avec 
la Rimandoule 

ID_10_05 Roubion - Jabron RBioD00467 Le Jabron et ses affluents excepté Le Vermenon 
ID_10_06 Véore Barberolle RBioD00420 La Barberolle en amont de la RD538 et ses affluents 
ID_10_06 Véore Barberolle RBioD00421 Le Guimand affluents compris, en amont du canal de la Bourne 

ID_10_06 Véore Barberolle RBioD00422 La Véore de sa source au pont de Chabeuil, et ses affluents excepté la 
Vollonge 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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ID_10_06 Véore Barberolle RBioD00423 Le Riousset 

ID_10_06 Véore Barberolle RBioD00424 L'Ecoutay et ses affluents de sa source à l'aval de sa confluence avec la 
Bionne 

ID_10_06 Véore Barberolle RBioD00425 Le Pétochin ou ruisseau de Loyes, affluents compris, de sa source au pont 
de la D125 à Montmeyran 

ID_10_07 Vercors RBioD00364 La Bourne du barrage d’Auberives à l'amont de la retenue de l'Isère, 
affluents compris excepté le ruisseau du Val Sainte Marie 

ID_10_07 Vercors RBioD00365 La Bourne du barrage de Choranche au Rognon inclus, et ses affluents 
excepté la Vernaison en amont de sa confluence avec la Chalanche 

ID_10_07 Vercors RBioD00366 La Bourne de la résurgence de le Goule Blanche au barrage d'Arbois, 
affluents compris 

ID_10_07 Vercors RBioD00367 
La Bourne de sa source au Méaudret inclus, affluents compris exceptés le 
Méaudret à l'amont du ruisseau de la Pépinière et le ruisseau de Corrençon 
à l'amont du ruisseau de la Fauge 

ID_10_07 Vercors RBioD00368 La Vernaison de la source au pont des Barraques-en-Vercors 
ID_10_07 Vercors RBioD00369 Le Furon de sa source à la confluence avec l'Isère, affluents compris 
ID_10_08 Berre RBioD00470 La Vence et ses affluents 
ID_10_08 Berre RBioD00471 L'Aleyrac 
ID_10_08 Berre RBioD00472 Le ravin des Seynières 
ID_10_08 Berre RBioD00473 Le Lauzon de sa source au pont de la RD481 à Monségur 

Côtiers Côte d’Azur 

LP_15_01 Argens RBioD00522 L'Endre et ses affluents non inclus dans le référentiel masses d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

LP_15_01 Argens RBioD00523 La Nartuby de sa source jusqu'au seuil de la Clappe, et ses affluents, 
exceptés la Nartuby d'Ampus 

LP_15_01 Argens RBioD00524 Le vallon de Sargles et ses affluents 

LP_15_01 Argens RBioD00525 Le Cauron de l'aval de la source des Gouffres Bénits (en amont immédiat 
de Bras) jusqu'à la confluence avec l'Argens 

LP_15_01 Argens RBioD00526 
L'Argens de sa source au Caramy, l'Eau Salée et le Vallon du Pont inclus, 
et leurs affluents non inclus dans le référentiel masses d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

LP_15_01 Argens RBioD00527 Le Caramy en amont du Lac de Carces et ses affluents non inclus dans le 
référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

LP_15_01 Argens RBioD00528 
L'Issole du pas de Gaou à Néoules au pont de la D15 à Sainte-Anastasie-
sur-Issole (coordonnées L93 X= 954 360- Y=6 253 974) et ses affluents à 
l'exception du ruisseau de la Source de Trian 

LP_15_02 Cagne RBioD00519 La Cagne et ses affluents, de sa source à Cagnes sur Mer exclu 

LP_15_03 Esteron RBioD00516 L'Esteron et ses affluents non inclus dans le référentiel masses d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

LP_15_03 Esteron RBioD00517 Le Riou (de Collongues) et le Vallon de Fontagne 
LP_15_03 Esteron RBioD00518 Le Bouyon 

LP_15_04 Giscle et Côtiers Golfe St 
Tropez RBioD00529 

La Môle de sa source à la confluence avec la Giscle incluse et leurs 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00501 Le Coulomp et ses affluents excepté le ravin de Graves 

LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00502 
Le Var du vallon de Chamoussillon au Coulomp y compris la Barlatte et 
leurs affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée dans la partie amont de la Barlatte 

LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00503 La Roudoule 

LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00504 
Le Cians du ruisseau de Cianavelle inclus à la confluence avec le Var, et 
leurs affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00505 Le Var du Cians à la confluence avec la Tinée, et ses affluents non inclus 
dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00506 Le Vallon d'Espignole et le torrent des Gravières 

LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00507 
La Tinée de sa source au ravin de Duina inclus, Le Vallon d'Abéliéra et 
leurs affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée 

LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00508 
La Vésubie du pont de la D2565 au Suquet d'Utelle à Roquebillère-Vieux 
(coordonnées L93 X=1 045 303 - Y= 6 334 140), le ruisseau de la 
Planchette et le Vallon de Cervagne 

LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00509 Le Riou du Figaret et ses affluents 
LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00510 Le ruisseau de l'Infernet et ses affluents 
LP_15_05 Haut Var et affluents RBioD00652 La Gialorgue e la confluence de la Sestrière incluse jusqu'à la Tinée 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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LP_15_10 Loup RBioD00520 
Le Loup de sa source à l'aval de sa confluence avec la Miagne, ses 
affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-
Méditerranée et la Ganière 

LP_15_11 Paillons et Côtiers Est RBioD00515 Le Paillons de l'Escarène (de la source au Paillon de Contes) et ses 
affluents 

LP_15_12 Roya Bévéra RBioD00511 La Roya de sa source à l'amont de sa confluence avec la Bieugne et ses 
affluents excepté la Lévensa 

LP_15_12 Roya Bévéra RBioD00512 Le Vallon de Caïros et ses affluents 
LP_15_12 Roya Bévéra RBioD00513 Le Vallon de la Maglia 
LP_15_12 Roya Bévéra RBioD00514 La Bevera et ses affluents en amont du ruisseau de Cuous 
LP_15_13 Siagne et affluents RBioD00521 La Siagnole et ses affluents 
LP_16_01 Arc provençal RBioD00534 Le Bayon et ses affluents 

LP_16_03 Etang de Berre RBioD00535 La Cadière de sa source à la confluence avec le ruisseau de la Marthe 
inclus 

LP_16_04 Gapeau RBioD00531 Le Réal Martin, le Réal Collobrier, le Merlançon et leurs affluents non inclus 
dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

LP_16_04 Gapeau RBioD00532 Le Gapeau de la source au barrage Lantier 350m en aval du ruisseau le 
Naï et ses affluents 

LP_16_05 Huveaune RBioD00533 L'Huveaune de sa source à la confluence du ruisseau de Vede à Auriol, le 
ruisseau de Peyruis et le ruisseau de Vede et des Encanaux 

LP_16_08 Maravenne RBioD00530 Le Maravenne et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau 
du bassin Rhône-Méditerranée 

LP_16_10 Touloubre RBioD00536 Le ruisseau de Budéou 
Rhône moyen 

RM_08_01 4 vallées Bas Dauphiné RBioD00288 La Véga et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

RM_08_01 4 vallées Bas Dauphiné RBioD00289 La Gère et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du 
bassin Rhône-Méditerranée 

RM_08_02 Azergues RBioD00085 Le Soanan  et ses affluents 
RM_08_02 Azergues RBioD00099 L'Azergues et ses affluents, de sa source de sa source à la Grande Combe 
RM_08_02 Azergues RBioD00100 L'Azergues de la grande Combe à la Saône 
RM_08_02 Azergues RBioD00101 Le ruisseau d'Avray et ses affluents 
RM_08_02 Azergues RBioD00102 Le Badier 
RM_08_02 Azergues RBioD00103 Le Rebaisselet 
RM_08_02 Azergues RBioD00104 Le ruisseau de Vervuis et ses affluents 

RM_08_03 Bièvre Liers Valloire RBioD00346 La Raille, affluents rive droite compris, de la source à sa confluence avec la 
Coule 

RM_08_03 Bièvre Liers Valloire RBioD00347 La Pérouse et ses affluents en amont de la Combe des Moilles incluse 
RM_08_03 Bièvre Liers Valloire RBioD00348 Le ruisseau de Regrimay et ses affluents 
RM_08_03 Bièvre Liers Valloire RBioD00349 Le ruisseau de la Vauverière 
RM_08_03 Bièvre Liers Valloire RBioD00350 Le Croisieux 
RM_08_04 Bourbre RBioD00262 La Bourbre et ses affluents, du Pont de Cour au pont lieu-dit Martinet 
RM_08_04 Bourbre RBioD00263 L'Agny et ses affluents 

RM_08_05 Brévenne RBioD00109 Le Buvet de Montepy (Fleurieux-sur-l'arbresle) à sa confluence avec la 
Brévenne 

RM_08_05 Brévenne RBioD00110 Le Trésoncle et ses affluents 
RM_08_05 Brévenne RBioD00111 Le Penon 
RM_08_05 Brévenne RBioD00112 Le Conan et ses affluents 

RM_08_05 Brévenne RBioD00113 La Brévenne et ses affluents de la cote 394 à l'aval du ruisseau Coquard à 
sa confluence avec la Goutte du Soupa inclus  

RM_08_05 Brévenne RBioD00114 Le Lafay 
RM_08_05 Brévenne RBioD00115 Le Batailly 
RM_08_05 Brévenne RBioD00116 Le Torranchin et ses affluents 
RM_08_05 Brévenne RBioD00117 Le Boussuivre 
RM_08_05 Brévenne RBioD00118 Le Mouillatoux (ou Vermare, ou culet) 
RM_08_05 Brévenne RBioD00119 La Turdine et ses affluents, de sa source à l'amont de la retenue de Joux 
RM_08_05 Brévenne RBioD00643 Le ruisseau de la Tourette de sa source au ruisseau des Côtes 
RM_08_06 Galaure RBioD00358 L'Emeil 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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SDAGE 2016 - 2021 du bassin Rhône-Méditerranée

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous bassin 
du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

RM_08_06 Galaure RBioD00359 La Galaure du barrage de Chevillardière au ruisseau l'Avenon 
RM_08_06 Galaure RBioD00360 Le ruisseau de Bonne Combe 
RM_08_06 Galaure RBioD00361 La Galaure et ses affluents de sa source au Galaveyson inclus 
RM_08_07 Garon RBioD00264 Le Mornantet en aval de la confluence de la condamine 
RM_08_07 Garon RBioD00265 Le Furon et ses affluents 
RM_08_07 Garon RBioD00266 Le ruisseau de Rontalon ou Cartelier 

RM_08_07 Garon RBioD00267 Le Garon, affluents compris, du barrage d'Yzeron à l'aval de sa confluence 
avec l'Artilla 

RM_08_07 Garon RBioD00653 Le Fondagny en aval du lieu-dit "la Grimodière" 
RM_08_08 Gier RBioD00268 Le ruisseau du Morin 
RM_08_08 Gier RBioD00269 Le ruisseau du Nid ou des Côtes 
RM_08_08 Gier RBioD00270 La Vézérance 
RM_08_08 Gier RBioD00271 Le Reynard ou ruisseau Reyoard 
RM_08_08 Gier RBioD00272 L'Aulin 
RM_08_08 Gier RBioD00273 Le ruisseau de Bassemon 
RM_08_08 Gier RBioD00274 la Combe d'Enfer 
RM_08_08 Gier RBioD00275 Le Mézerin et ses affluents 

RM_08_08 Gier RBioD00276 Le Vérin du chemin de la Papière (L93: 835105; 6485086) à la confluence 
avec le Rhône 

RM_08_08 Gier RBioD00277 Le Couzon et les ruisseaux de Chamerle et de la Rente 

RM_08_08 Gier RBioD00278 Le Bozançon du premier barrage à l'amont de sa confluence avec le Grand 
Bozançon à sa confluence avec le Gier et ses affluents 

RM_08_08 Gier RBioD00279 Le Gier du barrage de Soulages à la confluence avec la Durèze 

RM_08_08 Gier RBioD00280 Le Dorlay, affluents compris, du barrage de Dorlay à la confluence avec le 
Gier 

RM_08_08 Gier RBioD00281 Le Dorlay des sources à la queue de barrage du Dorlay, et ses affluents 
ainsi que l'Artiole (ou Arthurey) 

RM_08_08 Gier RBioD00282 Le Langonand 

RM_08_08 Gier RBioD00283 
Le Janon de sa source à la cote 515 Crêt Coupet à St Etienne( 
coordonnées L93 X= 812 121 - Y= 6 482 297) et les rus de Sagne et des 
Echeneaux 

RM_08_08 Gier RBioD00284 Le Ban des sources à l'amont du barrage de la Rive 

RM_08_08 Gier RBioD00285 Le Gier des sources à l'amont du barrage de Soulage, et les rus de la Fare, 
de Gourdéza, de Bonnefond et de Grand Creux 

RM_08_08 Gier RBioD00286 La Valencize et ses affluents 
RM_08_08 Gier RBioD00668 Le Jarret de ses sources à l'amont du barrage de la Rive 

RM_08_09 Isle Crémieu - Pays des 
couleurs RBioD00260 Le Girondan 

RM_08_09 Isle Crémieu - Pays des 
couleurs RBioD00261 La Bièvre et ses affluents 

RM_08_10 Morbier - Formans RBioD00105 La Pierre ou le Morbier du pont de Fourvières (Toussieux) à sa confluence 
avec le Formans 

RM_08_10 Morbier - Formans RBioD00107 Le Rochecardon 

RM_08_10 Morbier - Formans RBioD00108 Le ruisseau des Planches, des sources à la confluence avec le ruisseau 
des serres 

RM_08_11 Territoire Est Lyonnais RBioD00654 Le Rizan 

RM_08_12 Rivières du Beaujolais RBioD00084 La Mauvaise et ses affluents, de sa source à sa confluence avec le Changy 
inclus 

RM_08_12 Rivières du Beaujolais RBioD00091 L'Ardière et ses affluents, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de 
St Didier inclus 

RM_08_12 Rivières du Beaujolais RBioD00092 les Andilleys 
RM_08_12 Rivières du Beaujolais RBioD00093 Le ruisseau de Samsons et ses affluents 

RM_08_12 Rivières du Beaujolais RBioD00094 La Vauxonne et ses affluents, de sa source à sa confluence avec le 
ruisseau de la Ponsonnière inclus 

RM_08_12 Rivières du Beaujolais RBioD00095 Le Marverand en amont du ruisseau des Fontaines 

RM_08_12 Rivières du Beaujolais RBioD00096 Le Nizerand et ses affluents de sa source à sa confluence avec le ruisseau 
du Vernay inclus 

RM_08_12 Rivières du Beaujolais RBioD00097 Le Morgon de sa source au pont de la D76 (lieu-dit Morgon) 
RM_08_12 Rivières du Beaujolais RBioD00656 Le bief de Laye et ses affluents, de la RN 6 à la Saône 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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Nom du réservoir biologique 

RM_08_14 Yzeron RBioD00120 Le ruisseau de Charbonnières, affluents compris, de sa source à l'aval de 
sa confluence avec le ruisseau du Poirier 

RM_08_14 Yzeron RBioD00121 L'Yzeron et ses affluents, de sa source à la confluence avec le Dronau 
inclus 

RM_08_14 Yzeron RBioD00657 Le Ratier, de la confluence avec le Charbonnières jusqu'au lieu-dit "La 
Rivière", et le Ribes, des sources jusqu'à la confluence avec le Méginant 

Saône 

SA_01_02 Saône amont RBioD00020 La Saône et ses affluents hors Apance et ruisseau Haut fer, du ruisseau de 
la Sâle exclu au Coney exclu 

SA_01_03 Apance RBioD00001 Ruisseau du vaulis et ses affluents 
SA_01_03 Apance RBioD00002 Ruisseau de clan 
SA_01_03 Apance RBioD00003 Ru de médet 
SA_01_07 Lanterne RBioD00016 Le Breuchin, ses affluents et sous-affluents 
SA_01_07 Lanterne RBioD00028 La Combeauté, ses affluents et sous affluents 
SA_01_08 Morthe RBioD00011 Le Masibé (affluent de la petite morte) 
SA_01_08 Morthe RBioD00015 Le Buland (affluent de la Morte) 
SA_01_09 Ognon RBioD00006 Le ruisseau de Tallans et ses affluents 
SA_01_09 Ognon RBioD00008 Le ruisseau de Malgérard 
SA_01_09 Ognon RBioD00009 Le ruisseau de Gouhelans et ses affluents 
SA_01_09 Ognon RBioD00010 Le ruisseau d'Auxon 
SA_01_09 Ognon RBioD00017 La Tounolle et ses affluents 
SA_01_09 Ognon RBioD00022 La Corcelle 
SA_01_09 Ognon RBioD00023 La Buthiers et ses affluents 

SA_01_09 Ognon RBioD00027 
L'Ognon, ses affluents et sous-affluents, de sa source au Rahin inclus, 
excepté les ruisseaux du Ballon et de la Fonderie, de la Mer, du Razou et 
de Velotte 

SA_01_10 Ouche RBioD00036 Le Suzon de Sainte Foy à la confluence avec le Ru Blanc, Ru Blanc inclus 
en totalité 

SA_01_10 Ouche RBioD00037 Le ruisseau de la Douix et ses affluents 
SA_01_10 Ouche RBioD00038 La Sirène 
SA_01_10 Ouche RBioD00039 La Gironde 
SA_01_13 Tille RBioD00033 la Venelle de Vernois les Vevres à Selongey 

SA_01_13 Tille RBioD00034 
La Tille et ses affluents exceptés la Creuse, le Volgrain, de sa source au 
Pont Rion et ses affluents inclus, exceptés le ruisseau de Noirvau, le Riot, 
l'Ougne et ses affluents 

SA_01_13 Tille RBioD00035 La Norges de sa source à l'amont d'Orgeux 
SA_01_14 Vingeanne RBioD00031 La Vingeanne de l'Etivau à la Saône 
SA_01_15 Beze RBioD00032 La Bèze de sa source à Noiron sur Bèze 

SA_01_22 Petits affluents de la Saône 
entre Amance et Gourgeonne RBioD00026 L'Ougeotte et ses affluents 

SA_01_22 Petits affluents de la Saône 
entre Amance et Gourgeonne RBioD00029 Le ravin et le ruisseau de la Filerie 

SA_03_05 Petits affluents de la Saône 
entre Vouge et Dheune RBioD00044 L'Orbize, de sa source au pont de Mellecey (D981) 

SA_03_06 Corne RBioD00045 Le ruisseau de Couramble de sa source au pont de la RD981 à Bissey 
sous Cruchaud 

SA_03_07 Dheune RBioD00042 Le Meuzin et ses affluents exceptés la Bèze et la Courtavaux 
SA_03_07 Dheune RBioD00043 La Cosanne et ses affluents 
SA_03_08 Grosne RBioD00074 Le Grison et ses affluents excepté le Besançon 

SA_03_08 Grosne RBioD00075 La Guye, ses affluents en aval du ruisseau de Lavau et le Ruisseau de 
Vaillot 

SA_03_08 Grosne RBioD00076 La Grosne de sa source à la confluence avec le Valouzin inclus et ses 
affluents excepté le Brandon 

SA_03_09 Mouge RBioD00077 La Petite Mouge 
SA_03_10 Petite Grosne RBioD00078 La Petite Grosne à l'amont de sa confluence avec le Fil 
SA_03_11 Vouge RBioD00040 la Cent-Fonds de sa source jusqu'à Saulon la Chapelle 
SA_03_11 Vouge RBioD00041 La Varaude et ses affluents 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous bassin 
du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

SA_04_03 Chalaronne RBioD00088 
La Chalaronne de sa confluence avec le Relevant à la confluence avec le 
bief de poncharat et le Bief de la Glenne, les biefs de Valeins, de Collonges 
et l'Echudes 

SA_04_03 Chalaronne RBioD00089 La Calonne du Barrage stade de Foot-ball Guéreins à l'aval du seuil du 
lieu-dit Quartier 

SA_04_04 Reyssouze et petits affluents 
de la Saône RBioD00079 la Reyssouze en aval du barrage des Aiguilles, y compris le méandre du 

Rivon 

SA_04_04 Reyssouze et petits affluents 
de la Saône RBioD00080 Le Loëse en aval du pont du CD68 à Vésines 

SA_04_04 Reyssouze et petits affluents 
de la Saône RBioD00082 Le Bief de la Jutane et son affluent, de l'Etang des frettes à la Saône 

SA_04_04 Reyssouze et petits affluents 
de la Saône RBioD00090 Le Pisseur 

SA_04_05 Seille RBioD00054 Les Seilles amont jusqu'au pont de Neuvy et affluents 
SA_04_05 Seille RBioD00071 Le Solnan et ses affluents, de sa source au Bief d'Ausson inclus 
SA_04_05 Seille RBioD00072 Le Bief des Chaises et ses affluents 
SA_04_05 Seille RBioD00073 Le Sevron et son affluent, en amont du lieu-dit "les Rochettes" (Meillonnas) 
SA_04_05 Seille RBioD00083 La Vieille Seille et ses affluents 

SA_04_06 Veyle RBioD00086 L'Irance et ses affluents, de l'aval de la confluence avec le Vieux Jonc à sa 
confluence avec la Veyle 

SA_04_06 Veyle RBioD00087 La Veyle et ses affluents, du plan d'eau de St Denis lès Bourg à l'Etre 
inclus 

Vallée du Rhône 

TR_00_01 Haut Rhône RBioD00149 Le Rhône et ses affluents, de la frontière suisse à Pougny jusqu'au pont 
Carnot 

TR_00_01 Haut Rhône RBioD00175 Le Rhône naturel de sa difluence avec la dérivation de Chautagne au lieu-
dit le Collerieu (coordonnées L93 X= 918 708 - Y= 6 533 835) 

TR_00_01 Haut Rhône RBioD00252 Le Rhône naturel de Belley, Lônes incluses, et ses affluents non inclus 
dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

TR_00_01 Haut Rhône RBioD00254 L'aménagement de Brégnier-Cordon et ses affluents non inclus dans le 
référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

TR_00_01 Haut Rhône RBioD00255 Le Rhône du pont d'Evieu au défilé de St Alban Malarage, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

TR_00_02 Rhône moyen RBioD00351 Le Rhône court circuité de Roussillon et ses affluents non inclus dans le 
référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

TR_00_02 Rhône moyen RBioD00659 Le canal de Miribel et le vieux Rhône de Neyron 

TR_00_03 Rhône aval RBioD00464 Le tronçon court circuité du Rhône de Montélimar du barrage de 
Rochemaure au ruisseau de Lorobouire compris 

TR_00_03 Rhône aval RBioD00469 
Le tronçon court circuité du Rhône de Donzère-Mondragon en amont de la 
confluence avec l'Ardèche, et ses affluents non inclus dans le référentiel 
masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

TR_00_03 Rhône aval RBioD00660 Le Petit Rhône à la Voulte-sur-Rhône 

Vallée de la Saône 

TS_00_01 Saône amont de Pagny RBioD00030 
La Saône, ses dérivations et ses affluents non inclus dans le référentiel 
masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée, du Coney à la confluence 
avec le Salon 

TS_00_02 Saône aval de Pagny RBioD00081 La Saône de la Mâtre au Marverand 
TS_00_02 Saône aval de Pagny RBioD00098 La Saône et ses affluents, du lieu-dit Riottier au pont de la D6 

TS_00_02 Saône aval de Pagny RBioD00106 La Saône et ses affluents, de la pointe amont de l'ile de la Pradelle au pont 
de l'autoroute A46 

TS_00_02 Saône aval de Pagny RBioD00661 La Saône de la confluence avec le Formans à la passerelle de Trévoux 

Tableau 6A-A : Liste des réservoirs biologiques 

Code du 
sous bassin 
du SDAGE 

Nom du sous 
bassin du SDAGE 

Code du 
réservoir 

biologique 
Nom du réservoir biologique 

Ardèche Gard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00442 La Bourges en amont de la confluence avec le ruisseau Chambouserre, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00443 La Volane et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00444 Le Sandron ou ruisseau de Moulet, et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00445 Le ruisseau de Chambouserre 
AG_14_01 Ardèche RBioD00446 Le ruisseau de Faulong et affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00447 Le ruisseau du Prat 
AG_14_01 Ardèche RBioD00448 Le ruisseau de Libonès 
AG_14_01 Ardèche RBioD00449 Le ruisseau du Bosc 
AG_14_01 Ardèche RBioD00450 Le ruisseau de Brunissard 

AG_14_01 Ardèche RBioD00451 La Fontaulière, de sa source à l'aval de sa confluence avec le ruisseau de 
Pourseille, et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00452 L'Ardèche, de sa source à l'amont de sa confluence avec la Fontolière, et 
ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00453 Le ruisseau de Barbes et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00454 La Claduègne, affluents compris, de sa source jusqu'à l'aval immédiat de 
sa confluence avec le ruisseau de Bouille 

AG_14_01 Ardèche RBioD00455 Le ruisseau de Bourdary 

AG_14_01 Ardèche RBioD00456 L'Ardèche, de l'amont de Vogüé à sa confluence avec l'Ibie, et ses affluents 
non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

AG_14_01 Ardèche RBioD00457 Le ruisseau du Tiourne et ses affluents 
AG_14_01 Ardèche RBioD00458 La Lande et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00459 La Ligne, de sa source à sa confluence avec le ruisseau de Loubie, et ses 
affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00460 Le Roubreau et ses affluents 

AG_14_01 Ardèche RBioD00648 L'ibie sur sa partie permanente, de la confluence de la Rouveyrolle à la 
confluence du Rounel 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00287 Le Batalon de la confluence avec le ruisseau de la Poulalière (V3310580) à 
la RD 1086 (St Pierre de Bœuf) 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00352 Le Limony des sources à la limite départementale et son affluent le Fayon 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00353 La Déome de ses sources au pont de St Marcel les Annonay et ses 
affluents 

AG_14_02 Cance Ay RBioD00354 Le Ternay 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00356 La Cance de sa source à la confluence avec la Deume, et ses affluents 
AG_14_02 Cance Ay RBioD00357 L'Ay et ses affluents excepté Le Furon 
AG_14_03 Cèze RBioD00559 La rivière de Bournaves et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00560 La Connes et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00561 L'Homol et ses affluents 
AG_14_03 Cèze RBioD00562 Le Luech et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00563 La Ganière et ses affluents excepté le ruisseau d'Abeau à l'amont du 
ruisseau du Térond 

AG_14_03 Cèze RBioD00564 L'Aiguillon et ses affluents 

AG_14_03 Cèze RBioD00565 

La Cèze, de l'aval de sa confluence avec le ruisseau de Malaygue à 
l'entrée de Bagnols sur Cèze, 600 m à l'aval du ruisseau de la Fontaine du 
Loup,et ses affluents non inclus dans le référentiel masse d'eau du bassin 
Rhône-Méditerranée 

AG_14_03 Cèze RBioD00566 L'Alauzène et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00552 La Borne en amont de sa confluence avec le ruisseau de Bournet 
AG_14_04 Chassezac RBioD00553 La rivière de Thines et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00554 La rivière de Sure et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00555 La rivière de Salindres et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00556 Le Chassezac, de sa source à la retenue de Puylaurent, et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00557 Le ruisseau de Malaval et ses affluents 
AG_14_04 Chassezac RBioD00558 L'Altier et ses affluents 
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Disposition 6A-04

Préserver et restaurer les rives de 
cours d’eau et plans d’eau, les forêts 
alluviales et ripisylves
Compte tenu de leurs rôles importants dans le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques, humides ou 
connexes, les forêts alluviales et les ripisylves contribuent 
à l’atteinte et au respect des objectifs environnementaux 
(bon état et maintien de la biodiversité via la fixation des 
nutriments, la tenue des berges, la protection des sols, 
le dépôt des sédiments, le ralentissement des crues…). 
Il importe que les forêts alluviales et les ripisylves soient 
gérées selon des principes raisonnés qui préservent leurs 
rôles spécifiques dans le fonctionnement des milieux 
auxquels ils sont liés fondamentalement (cours d’eau, 
nappes…). Bien qu’à l’origine d’embâcles qui peuvent 
entraver l’écoulement des eaux lors des crues, ces 
formations boisées restent néanmoins indispensables 
pour l’atteinte et le maintien du bon état écologique. 
Leur éventuelle exploitation à des fins économiques 
doit respecter les principes de gestion ci-dessus et être 
proportionnée à leur capacité de production.

Au titre de la non-dégradation, la préservation, la 
restauration et la compensation des forêts alluviales 
doivent être pris en compte dans les déclarations 
d’utilité publique des grands projets linéaires, dans les 
documents d’urbanisme et les aménagements fonciers.

Les plans de gestion de la ripisylve qui visent sa 
restauration et son entretien doivent intégrer les 
principes développés dans l’orientation fondamentale 
n°8 (limiter les risques liés aux embâcles, renforcer la 
stabilité des berges et favoriser les écoulements dans 
les zones à enjeux, freiner les écoulements dans les 
secteurs de moindre enjeux).

La contribution de ces milieux alluviaux à la trame verte 
et bleue formalisée dans les schémas de cohérence 
écologique (SRCE) rend nécessaire leur restauration sur 
des linéaires significatifs pour constituer des corridors 
d’interconnexion entre les réservoirs biologiques et 
d’autres tronçons de cours d’eau. Les petits cours d’eau 
en amont des bassins présentent un enjeu fort au regard 
des actions de restauration physique, des gains amont-
aval escomptés et des faibles coûts de ces opérations 
(restauration de ripisylve, gestion du piétinement des 
troupeaux…).

Les services en charge de la police de l’eau veillent à 
ce que les dossiers « loi sur l’eau » prennent en compte 
ces milieux dans l’analyse des solutions d’évitement 
et de réduction des impacts selon le principe « éviter, 
réduire, compenser ». Dans la mesure où il est 
démontré l’impossibilité de compenser intégralement 
les impacts résiduels sur le site impacté ou à proximité 
de celui-ci, en application de l’article R. 122-14 du 
code de l’environnement, des mesures compensatoires 

ciblées sont proposées en cohérence avec les principes 
évoqués dans la disposition 2-01 pour rétablir le bon 
fonctionnement des écosystèmes situés en rives de 
cours d’eau et de plans d’eau, en forêts alluviales et 
ripisylves, en s’appuyant lorsque cela est pertinent sur 
les éléments de connaissance relatifs aux espaces de 
bon fonctionnement des milieux aquatiques.

Aux abords des milieux aquatiques devant faire l’objet 
d’actions de restauration physique pour atteindre le 
bon état ou le bon potentiel écologique, les SAGE, 
dans leur plan d’aménagement et de gestion durable 
visé à l’article L. 212-5-1 du code de l’environnement, 
et les contrats de milieux prévoient des actions de 
restauration écologique des bords de cours d’eau et 
des plans d’eau. Ces actions doivent être pérennes et 
prendre en considération les capacités d’accueil de la 
faune aquatique en pied de berge et les continuités 
latérales avec des annexes hydrauliques.

Disposition 6A-05

Restaurer la continuité écologique 
des milieux aquatiques
La continuité écologique des milieux aquatiques repose 
sur trois facteurs principaux : la quantité d’eau dans le 
milieu, le transport sédimentaire et la circulation des 
espèces.

Les actions de restauration de la continuité écologique à 
mettre en œuvre au titre de la liste 2, établie en application 
de l’article L. 214-17 du code de l’environnement, et du 
plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) 
sont prioritaires et sont inscrites dans le programme de 
mesures 2016-2021.

Il est rappelé qu’au-delà de cette priorité donnée par 
le SDAGE à la liste 2 et au PLAGEPOMI, l’autorité 
administrative peut imposer, dans le cadre des 
renouvellements d’autorisation ou de concession, des 
opérations de restauration de la continuité sur tout 
ouvrage dans la mesure où cela est nécessaire au 
respect des objectifs environnementaux du SDAGE ou 
à la mise en œuvre d’actions prévues dans un plan de 
gestion sédimentaire tel que défini dans la disposition 
6A-07. Par ailleurs, les opportunités de restauration de 
la continuité écologique doivent être saisies lorsqu’elles 
contribuent aux objectifs de la trame verte et bleue et 
des schémas régionaux de cohérence écologique.

Les services de l’État, les SAGE et contrats de milieux 
contribuent à la mise en œuvre de ces priorités sur 
leurs territoires. Ils veillent à ce que le scénario retenu 
pour chacun des ouvrages soit cohérent avec les enjeux 
socio-économiques en tenant compte pour cela de 
l’ensemble des usages potentiellement impactés, qu’ils 
soient liés ou non à l’ouvrage, y compris les usages 
récréatifs (baignade, canoë-kayak…).
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Aucune solution technique, qu’il s’agisse de dérasement, 
d’arasement, d’équipement ou de gestion de l’ouvrage, 
ne doit être écartée a priori. La question de l’effacement 
constitue une priorité dans les cas d’ouvrages n’ayant 
plus de fonction ou d’usage, ou lorsque l’absence 
d’entretien conduit à constater légalement l’abandon 
de l’usage.

La solution technique retenue doit être cohérente avec 
les objectifs des plans de gestion sédimentaire lorsqu’ils 
existent (cf. disposition 6A-07) et ceux des schémas 
régionaux de cohérence écologique. Elle doit être 
également cohérente avec les enjeux de prévention des 
inondations.

Disposition 6A-06

Poursuivre la reconquête des axes de 
vie des poissons migrateurs
Les espèces migratrices amphihalines ciblées dans 
le bassin Rhône-Méditerranée sont l’anguille, l’alose 
feinte du Rhône et la lamproie marine. La première 
orientation du plan de gestion des poissons migrateurs 
(PLAGEPOMI) porte sur la reconquête des axes de 
migration dans le bassin du fleuve Rhône et ses 
affluents, les fleuves côtiers méditerranéens et les 
lagunes méditerranéennes. Elle intègre, en cohérence 
avec l’identification et les caractéristiques des réservoirs 
biologiques, les objectifs d’accès à des frayères et 
à des zones de grossissement de bonne qualité, 
de sécurisation des espèces vis-à-vis des aléas, de 
maintien de la biodiversité, de réduction des risques 
pour les espèces lors de la dévalaison des adultes et 
des juvéniles vers la mer.

La présence actuelle des poissons migrateurs 
amphihalins dans le bassin Rhône-Méditerranée, les 
zones d’action prioritaire (ZAP) et les zones d’action 
à long terme (ZALT) du PLAGEPOMI du bassin sont 
représentées sur les cartes 6A-B1 pour l’anguille, 6A-
B2 pour l’alose et 6A-B3 pour la lamproie marine. Le 
suivi et l’évaluation de l’efficacité des actions font partie 
intégrante de l’objectif de reconquête des axes de vie 
des poissons migrateurs amphihalins.

Le bon fonctionnement écologique des milieux 
d’accueil des espèces amphihalines dépend de la 

qualité des eaux notamment dans les cours d’eau et 
lagunes, autant lors de leur migration continentale que 
durant les phases de croissance en eau douce.

Pour les zones d’action prioritaire du PLAGEPOMI qui 
concernent des cours d’eau classés en liste 2, l’objectif 
de restauration de la continuité doit être atteint dans 
un délai de 5 ans soit en septembre 2018. Pour les 
zones d’action prioritaire du PLAGEPOMI hors tronçons 
classés en liste 2, l’atteinte de l’objectif de traitement 
de la continuité est fixée à décembre 2021.

Sur les cours d’eau et leurs affluents en zone d’action à 
long terme (ZALT) du PLAGEPOMI, les études et travaux 
menés seront priorisés et orientés afin de préserver et 
selon les opportunités de restaurer la continuité des axes 
de migration des poissons amphihalins. Les services 
instructeurs en cohérence avec le classement en liste 
1 et la liste des réservoirs biologiques, s’assurent lors 
de l’instruction des dossiers de demande de travaux 
sur les ouvrages existants ou à l’occasion de nouvelles 
demandes, que les maîtres d’ouvrages ont pris en 
compte l’enjeu poissons migrateurs amphihalins afin 
que les projets n’obèrent pas l’objectif de restauration 
de la continuité à long terme.

La mise en œuvre des mesures de restauration de la 
continuité, de la morphologie et de l’hydrologie doit 
tenir compte des enjeux relatifs aux grands migrateurs 
amphihalins, notamment en zones d’action prioritaire, 
dans le but de favoriser la colonisation latérale par 
ces espèces. Ceci est particulièrement important pour 
l’anguille qui peut exploiter des zones de grossissement 
dans tous les types de milieux courants ou stagnants 
y compris certains milieux d’origine anthropique (plans 
d’eau, fossés…).

Les services et organismes en charge de la gestion 
de l’eau au niveau local (SAGE, contrats de milieux, 
collectivités, fédérations de pêche, associations 
notamment celles chargées des poissons migrateurs…) 
intègrent dans leurs plans d’actions la reconquête 
des axes de migration par les poissons migrateurs 
amphihalins, qui participent à la trame verte et bleue. 
De la même manière, les services de police de l’eau 
prennent les décisions individuelles d’autorisation 
compatibles avec ces objectifs en tenant compte 
notamment des impacts cumulés des différents 
ouvrages à l’échelle des bassins versants.
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Zone d’action prioritaire (ZAP)

Zone d’action long terme (ZALT)

Absence naturelle de l’anguille

Enveloppe des actions de restauration 
de la continuité pour l’anguille

CARTE 6A-B1 
Reconquête des axes de migration des poissons amphihalins - anguille
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Zone d’action prioritaire (ZAP)

Zone d’action long terme (ZALT)

CARTE 6A-B2 
Reconquête des axes de migration des poissons amphihalins - alose
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Zone d’action prioritaire (ZAP)

Zone d’action long terme (ZALT)

CARTE 6A-B3 
Reconquête des axes de migration des poissons amphihalins - lamproie marine
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Disposition 6A-07

Mettre en œuvre une politique de 
gestion des sédiments
La politique de restauration des équilibres sédimentaires 
du bassin Rhône-Méditerranée repose, d’une part, 
sur les opérations de restauration de la continuité 
écologique du programme de mesures et, d’autre part, 
sur une approche par bassin versant au moyen de plans 
de gestion des sédiments portés le plus souvent dans le 
cadre de SAGE et de contrats de rivières.

Les plans de gestion des sédiments par bassin versant 
établissent un bilan des déséquilibres sédimentaires 
observés (incision du lit, baisse du niveau des 
nappes alluviales, colmatage…), de leurs incidences 
en termes écologiques (assèchement de zones 
humides, déconnexion latérale, disparition d’habitats 
aquatiques et de zones de frayères, uniformisation des 
écoulements…) et socio-économiques (inondations, 
difficulté d’accès à la ressource en eau, navigation, 
qualité de l’eau…).

Ils définissent les profils en long recherchés et identifient 
des actions pertinentes à mettre en œuvre en tenant 
compte de l’ensemble des enjeux environnementaux, 
des usages en place, de la dynamique du transport 
solide et du temps de réaction du milieu. Ils sont 
réévalués en tant que de besoin pour tenir compte 
des évolutions constatées du fonctionnement hydro-
sédimentaire des bassins versants.

Ils mettent en évidence les intérêts économiques 
d’une meilleure gestion sédimentaire notamment 
pour la recharge des nappes, la stabilité des berges 
et des ouvrages d’art, la gestion des inondations par 
ralentissement dynamique, la sécurisation des captages 
d’eau potable et le transport fluvial.

Le plan de gestion des sédiments définit les règles 
d’intervention qui contribueront à l’atteinte du bon 
état écologique en cohérence avec les objectifs de 
restauration de la continuité écologique définis par la 
disposition 6A-05.

Le plan de gestion traite :

�� des conditions d’entretien des cours d’eau ;

�� de la gestion des ouvrages bloquant le transport 
sédimentaire ou modifiant le régime des crues en 
proposant des modalités de gestion qui pourront 
servir de base à une éventuelle révision des 
règlements d’eau et des cahiers des charges ou dans 
le cadre de démarches contractuelles ;

�� de l’arasement ou du dérasement d’ouvrages 
obsolètes pour remobiliser les sédiments piégés ;

�� de l’amélioration de la gestion des chasses, avec 
modifications si nécessaire des règlements d’eau ;

�� de la préservation ou de la reconquête des espaces 
de bon fonctionnement (cf. disposition 6A-01), 
notamment pour des opérations de recharge 
sédimentaire et des apports solides liés à l’occupation 
des sols du bassin versant (couvert végétal).

Pour cela, une articulation peut être nécessaire avec les 
actions visant l’amélioration de la gestion coordonnée 
des ouvrages évoquée par la disposition 6A-11.

Les travaux menés en application des plans de gestion 
des sédiments respectent, lorsqu’elles sont concernées 
au titre de la nomenclature « eau », les prescriptions 
générales de l’arrêté du 30 mai 2008 applicables aux 
opérations d’entretien de cours d’eau ou canaux soumis 
à autorisation ou à déclaration. Dans le respect de ces 
prescriptions, les plans de gestion donnent la priorité 
à la remobilisation in situ des sédiments plutôt qu’à 
leur extraction dans une logique de restauration des 
équilibres sédimentaires.

Il peut également être nécessaire d’appliquer les 
recommandations pour une gestion précautionneuse 
des sédiments en référence à la disposition 5C-04 du 
présent SDAGE.

Les plans de gestion des sédiments intègrent les 
spécificités des cours d’eau de montagne, notamment 
dans les zones à forte production de matériaux. Ils 
doivent contribuer à la stratégie de lutte contre les 
inondations à l’échelle du bassin versant et les stratégies 
de gestion des débits solides prévues par la disposition 
8-10 dans les zones exposées à des risques torrentiels. 
Les services de l’État veillent à la bonne prise en compte 
des plans de prévention des risques d’inondation.

Lors d’opérations de remblaiement de gravières ou 
de ballastières, les matériaux utilisés concernent 
uniquement les stériles de découverte de l’exploitation, 
les sédiments issus de curage sous réserve de 
compatibilité de leur qualité physico-chimique (analyse 
des sédiments) ou d’autres déchets inertes relatifs à des 
opérations autorisées au titre de la police des installations 
classées pour la protection de l’environnement. Les 
services de l’État veillent à n’autoriser dans ce cadre que 
des opérations compatibles avec les objectifs poursuivis 
par les plans de gestion sédimentaires.

Des précautions particulières devront être prises pour 
ne pas favoriser la dissémination d’espèces animales 
ou végétales à caractère invasif susceptibles d’être 
présentes dans ces matériaux.

Dans les bassins versants pour lesquels un plan de 
gestion des sédiments a été achevé ou le sera d’ici 
à 2021, les pétitionnaires le prennent en compte 
dans leur projet d’aménagement, de restauration et 
d’entretien des cours d’eau, plans d’eau et lagunes. 
Les services de l’État en charge de la police de l’eau 
apportent leur concours à la cohérence réglementaire 
des opérations menées en application du plan de 
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gestion sédimentaire. Ils s’assurent par ailleurs de la 
bonne intégration des objectifs poursuivis par les plans 
de gestion des sédiments dans les projets soumis à 
autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du 
code de l’environnement.

Disposition 6A-08

Restaurer la morphologie 
en intégrant les dimensions 
économiques et sociologiques
Les SAGE, dans leur plan d’aménagement et de 
gestion durable visé à l’article L. 212-5-1 du code de 
l’environnement, et les contrats de milieux qui engagent 
des actions de restauration physique élaborent des 
stratégies d’intervention. Ils déterminent les options à 
retenir en se basant par exemple sur des analyses coûts/
avantages (volet économique et social) en considérant 
également le coût de l’inaction et l’analyse du scénario 
« si on ne fait rien ». Il est nécessaire de considérer 
les coûts évités (prévention des crues et réduction du 
risque d’inondation, protection des personnes) et les 
avantages offerts par le maintien des espaces de bon 
fonctionnement notamment dans la réduction du risque 
d’inondation et la gestion d’ouvrage d’art avec les 
opérations de confortement de digues ou de piles de 
pont sur les secteurs en incision (coût/efficacité).

Par ailleurs, les projets de restauration physique et de la 
continuité écologique doivent identifier dès l’amont les 
options techniques en fonction des enjeux biologiques, 
des contraintes locales (usages économiques 
préexistant, patrimoine bâti et vernaculaire) et des 
bénéficiaires potentiels (tourisme, paysage, inondation, 
biodiversité, urbanisme). Compte tenu de la 
dynamique de changement sous-jacente à ces projets, 
il est important d’en permettre une compréhension 
collective en mobilisant les éléments géographiques, 
économiques, sociologiques et historiques.

Des actions doivent notamment être développées en 
direction des très petits cours d’eau pour lesquelles 
les interventions simples et peu coûteuses présentent 
un bilan environnemental très intéressant (débusage, 
gestion du piétinement des troupeaux, restauration 
raisonnée de la végétation rivulaire…). Ces actions 
sont nécessairement menées en concertation avec les 
acteurs concernés.

Disposition 6A-09

Evaluer l’impact à long terme des 
modifications hydromorphologiques 
dans leurs dimensions hydrologiques 
et hydrauliques
Dans le cadre du dispositif de suivi des milieux prévus 
par les SAGE et contrats de milieux qui concernent 
des bassins versants dans lesquels sont installés des 
ouvrages transversaux et longitudinaux, les modalités 
de suivi à long terme des impacts portent sur le 
fonctionnement écologique des milieux à l’échelle 
du bassin versant (dynamique sédimentaire, habitats, 
potentialités biologiques) et sur les usages. Le suivi des 
opérations de restauration physique d’envergure est 
particulièrement important dans les secteurs fortement 
aménagés et à dynamique alluviale forte pour renforcer 
le retour d’expérience. En cas de financement public, 
les données et leur synthèse devront être mises à 
disposition du public par les maîtres d’ouvrage à titre 
gracieux.

Disposition 6A-10

Approfondir la connaissance des 
impacts des éclusées sur les cours 
d’eau et les réduire pour une gestion 
durable des milieux et des espèces
Certaines éclusées des usines hydroélectriques 
peuvent conduire à des perturbations importantes du 
fonctionnement des communautés biologiques en lien 
avec leur effet « on–off ».

Une meilleure connaissance du fonctionnement des 
ouvrages et des modalités de réalisation des éclusées 
est nécessaire pour qualifier leur impact vis-à-vis des 
différentes phases sensibles des cycles biologiques 
des espèces présentes sur les tronçons affectés, 
en particulier lors des phases de reproduction et 
d’incubation des œufs et durant les premières semaines 
de vie des alevins pour ce qui concerne les poissons. 
L’acquisition de données hydrométriques et physico- 
chimiques à l’aval des ouvrages et en différents points, 
à des temps suffisamment fins (infra horaire) contribuera 
à une meilleure détermination des sections impactées 
par les éclusées et une évaluation de l’intensité des 
impacts sur la faune aquatique et les écosystèmes les 
plus sensibles. L’amélioration de la compréhension des 
effets des éclusées profitera des périodes de chômage 
des ouvrages afin de progresser dans une connaissance 
partagée de leurs impacts.

Il est recommandé de s’appuyer sur des travaux 
scientifiques récents pour identifier les perturbations 
induites par les éclusées sur les conditions hydrologiques 

201200



SDAGE 2016 - 2021 du bassin Rhône-Méditerranée

(débits, variations d’amplitude, gradients et fréquences 
des lâchers...) et sur les communautés biologiques.

Dans les secteurs à forts enjeux écologiques (présence 
de réservoirs biologiques, frayères identifiées dans les 
inventaires départementaux, présence d’espèces à forte 
valeur patrimoniale, zones protégées…) ou concernés 
par des usages particulièrement sensibles aux effets 
des éclusées, et dès lors que certaines phases des 
cycles biologiques sont altérées au vu des diagnostics 
opérés, il est ainsi nécessaire, dans la limite d’un coût 
économique acceptable et des contraintes techniques 
d’exploitation des ouvrages, de mettre en œuvre des 
mesures limitant les impacts des éclusées, par exemple :

�� limiter les débits maximum pour éviter les amplitudes 
trop importantes ;

�� respecter les débits minimum préconisés notamment 
lors des pompages pour réapprovisionner un plan 
d’eau, calés sur l’hydrologie naturelle du cours 
d’eau ;

�� favoriser des gradients progressifs de montée et de 
descente des eaux pour réduire les effets « on-off » 
et limiter les risques d’échouage ;

�� identifier les zones de refuge des poissons, les 
préserver, les restaurer au besoin ; aménager les 
cours d’eau à l’aval des barrages pour créer des zones 
de refuge favorables aux poissons et rechercher 
des solutions concourant à diminuer les vitesses et 
dissiper l’onde d’éclusée (connectivité avec des bras 
secondaires, berge en pente douce, déversement 
dans canaux, plans d’eau…) ;

�� identifier les périodes critiques pour la faune 
aquatique pour adapter le mode opératoire des 
éclusées pendant ces périodes, pouvant aller jusqu’à 
la suspension ciblée des éclusées ;

�� rechercher des solutions structurelles pour atténuer 
les effets des éclusées lorsque c’est possible (bassin 
de démodulation…).

Ces mesures doivent faire l’objet d’une gestion 
différenciée selon la nature des éclusées, énergétiques 
ou non énergétiques (sports d’eaux vives, turbines 
inadaptées…).

Elles devront en particulier limiter l’impact des éclusées 
pendant les périodes les plus sensibles du cycle 
biologique (période de fraie, phase de grossissement 
des alevins…) et peuvent être réalisées dans un premier 
temps à titre expérimental.

Disposition 6A-11

Améliorer ou développer la gestion 
coordonnée des ouvrages à l’échelle 
des bassins versants
Pour contribuer à l’atteinte des objectifs 
environnementaux, il peut être nécessaire de mettre 
en œuvre, à l’échelle d’un bassin versant ou d’un axe 
hydrographique, une gestion coordonnée des ouvrages 
hydrauliques prenant en compte les enjeux liés aux 
équilibres hydrologiques ou sédimentaires et à la 
qualité des habitats dans leurs dimensions amont-aval. 
La gestion coordonnée des ouvrages vise des modes 
opératoires sur des chaînes ou réseaux d’ouvrages ayant 
un rôle structurant à large échelle sur le fonctionnement 
des milieux aquatiques. Elle s’impose lorsque la gestion 
ouvrage par ouvrage est insuffisante pour assurer le 
respect des objectifs environnementaux du SDAGE.

En référence à l’article L. 212-1 IX du code de 
l’environnement, une gestion coordonnée des ouvrages 
doit être assurée de manière pérenne particulièrement 
dans les bassins versants ou axes hydrographiques 
suivants : le Doubs franco-suisse (dans le respect 
des accords internationaux), l’Arc en Rhône-Alpes, 
la Durance, le Verdon, l’Aude amont, l’Orb, la Têt, 
l’Ardèche, le Chassezac, le Drac, l’Isère, l’Ain et le 
Rhône. La définition et la mise en œuvre de cette gestion 
coordonnée s’appuient sur les démarches partenariales 
existantes.

La coordination des actions vise en particulier les 
objectifs suivants :

�� l’amélioration de la gestion des crues et du transport 
sédimentaire ainsi que la remobilisation des 
sédiments en situation de hautes eaux ;

�� la réduction des impacts des chasses ;

�� la réalisation de chasses de décolmatage se calant 
sur un hydrogramme proche des crues naturelles 
avec une progressivité de montée et de descente 
des eaux intégrant les exigences écologiques de la 
faune aquatique ;

�� l’atténuation des effets des éclusées et des gradients 
de restitution ;

�� le respect des besoins du milieu en particulier en 
période d’étiage, en tenant compte des exigences 
des usages les plus sensibles pour la santé et la 
sécurité publique ;

�� l’amélioration de la qualité des habitats aquatiques ;

�� l’accomplissement du cycle de vie de certaines 
espèces sensibles (ex : dévalaison de l’anguille).

Ces actions sont cohérentes et s’appuient 
spécifiquement sur les gestions partenariales des 
ouvrages et les démarches de gestion des sédiments et 
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de la ressource en eau lorsqu’elles existent à l’échelle 
globale du bassin versant. Plus généralement il s’agit 
de saisir les actions définies dans le cadre de projets de 
territoires, qui concernent directement ou indirectement 
les objectifs listés précédemment. Ces actions sont 
identifiées en concertation avec les gestionnaires des 
ouvrages concernés, en accord avec les priorités du 
programme de mesures.

Les modalités de cette gestion coordonnée seront 
traduites dans les actes réglementaires (règlements 
d’eau, cahier des charges…), dans les consignes 
relatives à ces ouvrages ou dans le cadre de démarches 
contractuelles.

C. ASSURER LA NON-DEGRADATION

Disposition 6A-12

Maîtriser les impacts des nouveaux 
ouvrages
Les services en charge de l’instruction réglementaire 
au titre de la police de l’eau prennent en compte les 
impacts cumulés sur les milieux aquatiques. Ils s’assurent 
que les nouveaux ouvrages sont d’une part conformes 
à l’objectif de non-dégradation du SDAGE et que 
d’autre part ceux-ci ne compromettent pas les gains 
environnementaux attendus par la restauration des 
milieux aquatiques (continuité écologique notamment), 
en particulier dans les secteurs classés en liste 2 au 
titre de l’article L. 214-17 du code de l’environnement 
et dans les zones d’action prioritaire ou à long terme 
définies pour les poissons migrateurs amphihalins 
(disposition 6A-06 et cartes 6A-B1, 6A-B2 et 6A-B3).

Dans tous les cas, les services de l’État s’assurent que 
les projets :

�� respectent les besoins d’accès de la faune aquatique 
aux zones de croissance, d’alimentation et de frai ;

�� préservent les réservoirs biologiques et leurs 
fonctions indispensables aux cycles de vie des 
espèces (essaimage, alimentation, refuge…) ;

�� ne créent pas de déséquilibre du fonctionnement du 
transport sédimentaire ;

�� incluent des mesures de réduction d’impact et le 
cas échéant des mesures de compensation ou de 
restauration de zones fonctionnelles ;

�� prévoient le dispositif d’évaluation et de suivi de 
l’impact du projet.

Les projets d’ouvrages doivent intégrer les enjeux 
liés à la préservation des équilibres hydrologiques, 
notamment dans les sous bassins en déséquilibre 
quantitatif ou à équilibre fragile identifiés sur la carte 
7B. Les aménagements qui impliquent des recalibrages, 

des rescindements de méandres, des enrochements, 
des digues ou des épis, doivent rester l’exception et 
être limités à la protection des personnes.

Les mesures de protection contre l’érosion latérale 
doivent être réservées à la prévention des populations 
et des ouvrages existants. Lorsque la protection est 
justifiée, des solutions d’aménagement les plus intégrées 
possibles sont recherchées en utilisant notamment les 
techniques végétales et de génie écologique. Sur le 
littoral, la préservation des petits fonds marins constitue 
une priorité.

Dans tous les cas et en l’absence d’alternative meilleure 
pour l’environnement, le principe de non-dégradation 
en référence à l’orientation fondamentale n°2 prévaut. 
En outre, les techniques les moins impactantes à un coût 
économiquement acceptable sur les milieux aquatiques 
doivent être privilégiées et les travaux doivent limiter 
leur atteinte aux espaces de bon fonctionnement définis 
à la disposition 6A-01.

Les services en charge de la police de l’eau s’assurent, en 
cas de travaux motivés par l’urgence, qu’une évaluation 
des impacts des solutions retenues soit faite a posteriori 
par le maître d’ouvrage afin de définir des orientations 
permettant pour l’avenir de mieux anticiper et maîtriser 
les interventions de cette nature.

Disposition 6A-13

Assurer la compatibilité des 
pratiques d’entretien des milieux 
aquatiques et d’extraction en 
lit majeur avec les objectifs 
environnementaux
L’article L. 215-14 du code de l’environnement dispose 
que le propriétaire riverain est tenu à un entretien 
régulier du cours d’eau.

L’arrêté du 30 mai 2008 fixe les prescriptions générales 
applicables aux opérations d’entretien de cours d’eau 
ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration et 
prévoit que les extractions de matériaux dans le lit 
mineur ou dans l’espace de mobilité des cours d’eau 
ainsi que dans les plans d’eau traversés par des cours 
d’eau sont interdites. Seuls peuvent être effectués les 
retraits ou déplacements de matériaux liés au curage 
d’un cours d’eau ou plan d’eau traversé par un cours 
d’eau répondant aux objectifs suivants :

�� remédier à un dysfonctionnement du transport 
naturel des sédiments de nature à remettre en cause 
les usages visés au II de l’article L. 211-1 du code 
de l’environnement, à empêcher le libre écoulement 
des eaux ou à nuire au bon fonctionnement des 
milieux aquatiques ;
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�� lutter contre l’eutrophisation ;

�� aménager une portion de cours d’eau, canal ou plan 
d’eau en vue de créer ou de rétablir un ouvrage ou 
de faire un aménagement ;

�� maintenir ou rétablir les caractéristiques des chenaux 
de navigation.

Conformément au même arrêté, ces opérations de 
curage privilégient la réinjection stricte des matériaux 
extraits sauf si l’impossibilité de le faire est démontrée 
dans l’étude d’incidence établie au titre de la loi sur l’eau, 
pour des raisons de contamination de ces matériaux par 
des polluants, d’impact des réinjections sur les habitats 
aquatiques ou pour des raisons technico-économiques.

Dans ce cadre, les services de l’État en charge de la 
police de l’eau veillent à la bonne prise en compte des 
enjeux sédimentaires identifiés à l’échelle des bassins 
versants concernés. Ils s’assurent de la cohérence de 
la mise en œuvre de ces opérations avec les plans de 
gestion des sédiments lorsqu’ils existent et de leur 
compatibilité avec les plans de prévention des risques 
d’inondation.

Plus généralement, ils veillent à la cohérence de ces 
opérations avec les objectifs environnementaux des 
milieux concernés directement ou indirectement.

Il est préconisé que les opérations d’entretien qui n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’arrêté du 30 mai 
2008 soient réalisées en cohérence avec ses objectifs.

Les extractions de matériaux en lit majeur relèvent de 
la réglementation sur les installations classées pour 
la protection de l’environnement depuis la loi n°93-3 
du 4 janvier 1993 relative aux carrières. Dans le cadre 
des procédures d’autorisation ou de renouvellement 
d’autorisation, les services impliqués dans la procédure 
d’instruction des demandes s’assurent que celles-ci 
sont compatibles avec les objectifs assignés aux masses 
d’eau superficielle et souterraine que le projet est 
susceptible d’impacter.

Pour les schémas régionaux des carrières, l’article 
L. 515-3-IV du code de l’environnement prévoit que 
« les schémas départementaux des carrières continuent 
à être régis par le présent article, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové, jusqu’à 
l’adoption d’un schéma régional des carrières, qui au 
plus tard doit intervenir dans un délai de cinq ans à 
compter du 1er janvier suivant la date de publication de 
la même loi ».

Les schémas régionaux des carrières existants doivent 
être rendus compatibles, dans un délai de trois ans, avec 
les dispositions du SDAGE et des SAGE. Ils intègrent :

�� les objectifs des plans de gestion des sédiments quand 
ils existent et s’attachent notamment à la préservation 
des milieux aquatiques et humides (non-dégradation) 

ainsi que leur espace de bon fonctionnement ;

�� les profils en long et la dynamique des sédiments, 
les risques de capture de cours d’eau, la ressource 
en eau et le régime des nappes, les enjeux de 
préservation à long terme des zones de sauvegarde 
pour l’alimentation en eau potable, les PPRI et les 
PAPI, les objectifs environnementaux du SDAGE, les 
enjeux des masses d’eau et les effets cumulés sur le 
bon état ;

�� l’objectif de réduction, lorsque la substitution est 
possible et sans risque d’impact plus important pour 
l’environnement, des extractions alluvionnaires en 
eau situées dans les secteurs susceptibles d’avoir un 
impact négatif sur les objectifs environnementaux. 
Ils définissent des conditions propres à favoriser la 
substitution de ces sites par d’autres situés sur des 
terrasses ou en roches massives. Cette substitution 
pourra être mesurée au travers des indicateurs 
existants définis par les schémas des carrières ou 
d’indicateurs à définir en fonction des enjeux de 
chaque région.

Les donneurs d’ordre publics doivent prendre en compte 
l’origine des matériaux et réserver l’utilisation des 
matériaux alluvionnaires aux usages nobles répondant 
à des spécifications techniques strictes.

Disposition 6A-14

Maîtriser les impacts cumulés des 
plans d’eau
La création de plans d’eau ne doit pas compromettre, à 
court et long terme :

�� l’atteinte des objectifs environnementaux (non-
dégradation, bon état, très bon état) dans les bassins 
versants concernés, y compris la préservation des 
équilibres quantitatifs et des zones humides ;

�� la résilience des milieux aquatiques eu égard aux 
effets du changement climatique ;

�� les objectifs de la trame verte et bleue définis par les 
schémas régionaux de cohérence écologique ;

�� certains usages dépendant fortement de la qualité 
sanitaire des eaux (zones de baignade, prélèvements 
pour l’alimentation en eau potable…).

Au plan réglementaire, la création d’un plan d’eau peut 
être soumise à déclaration ou à autorisation en vertu de 
plusieurs rubriques de la nomenclature annexée à l’article 
R. 214-1 du code de l’environnement (nomenclature 
« eau »). L’arrêté de prescriptions générales du 27 août 
1999 modifié fixe les conditions d’implantation de plans 
d’eau soumis à déclaration et relevant de la rubrique 
3.2.1.0 (plans d’eau, permanents ou non).

Les services de l’État en charge de la police de 
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l’eau doivent veiller, dans le cadre de l’instruction 
réglementaire, à la maîtrise des impacts cumulés 
liés au développement des plans d’eau à l’échelle 
des bassins versants concernés par des projets de 
création de plans d’eau. Ils demandent aux porteurs 
de projets de tenir compte des analyses développées 
par les SAGE et contrats de milieux en référence à la 
disposition 2-03.

Ils n’autorisent que les projets compatibles avec l’objectif 
de non-dégradation tel que rappelé par l’orientation 
fondamentale n°2.

Les préfets sont invités à définir une stratégie 
d’instruction relative à la création de plans d’eau relevant 
du régime de déclaration dans les zones à forts enjeux 
environnementaux (tête de bassin versant, zones humides, 
réservoirs biologiques…), en intégrant les attendus de la 
séquence ERC en référence à la disposition 2-01.

Les créations de plans d’eau servant de ressource de 
substitution au sens de la disposition 7-03, décidées 
dans le cadre concerté des plans de gestion de la 
ressource en eau, font l’objet d’un accompagnement 
particulier de la part des services en charge de la police 
de l’eau, pour permettre l’émergence de solutions 
exemplaires au plan de l’insertion environnementale.

D. METTRE EN ŒUVRE UNE GESTION 
ADAPTÉE AUX PLANS D’EAU ET AU 
LITTORAL

Disposition 6A-15

Formaliser et mettre en œuvre une 
gestion durable des plans d’eau
Une gestion équilibrée des plans d’eau, en terme de 
qualité et de quantité, est nécessaire pour respecter 
les objectifs environnementaux du SDAGE, notamment 
quand ces plans d’eau ont un impact sur les masses 
d’eau parce qu’ils sont en connexion directe ou 
indirecte, permanente ou temporaire ou qu’ils sont 
utilisés pour l’alimentation en eau potable.

Pour les plans d’eau d’origine anthropique de plus de 
3 hectares, il est préconisé la formalisation d’un plan 
de gestion pluriannuel, adapté au contexte local, qui 
précise notamment :

�� les objectifs généraux de gestion (activités, 
biotopes, communautés animales et végétales, 
espèces remarquables patrimoniales ou exotiques 
envahissantes…) ;

�� les modalités d’entretien et d’amélioration de l’état 
écologique du plan d’eau (entretien des ouvrages, 
des berges et de la végétation aquatique, lutte 
contre les espèces végétales ou animales exotiques 
envahissantes…) ;

�� les modalités de fonctionnement des ouvrages 
hydrauliques (alimentation et restitution du plan 
d’eau, conditions de délivrance d’un débit réservé, 
gestion des marnages notamment lors des 
périodes biologiques sensibles pour les espèces 
aquatiques…) ;

�� les modalités de vidange (fréquence, intensité, 
mises en assec éventuelles, pêche de sauvetage, 
gestion des sédiments, suivi à l’aval des matières en 
suspension, de l’oxygène…) ;

�� les modalités de suivi de la qualité du milieu (qualité 
des eaux et des sédiments, état quantitatif de la 
ressource) ;

�� la gestion piscicole (objectifs, modalités de suivi 
des peuplements, conditions d’empoissonnement, 
le cas échéant type de production piscicole et 
amendements pratiqués…) ;

�� la cohérence des objectifs et des actions avec 
ceux des cours d’eau tributaires, qui présentent, 
le cas échéant, des enjeux environnementaux forts 
(réservoirs biologiques, cours d’eau en très bon état, 
cours d’eau classés) ;

�� la gestion des éventuelles activités de loisir (pêche, 
nautisme…).

La formalisation de ce plan de gestion sera établie en 
concertation entre les services de police de l’eau et 
les gestionnaires ou propriétaires de ces plans d’eau. 
Dans les secteurs à forts enjeux environnementaux (en 
particulier ceux présentant un risque de non atteinte 
des objectifs liés à des pressions sur l’hydrologie) et en 
cohérence avec les actions et objectifs des cours d’eau 
tributaires (réservoirs biologiques, cours d’eau en très 
bon état écologique…), les préfets pourront prescrire 
ces plans de gestion au titre de la réglementation en 
vigueur. Dans le cas particulier des retenues associées 
à un ouvrage concédé ou autorisé pour la production 
d’électricité, la mise en place d’un plan de gestion 
pluriannuel ainsi que son contenu seront examinés 
en prenant en compte les dispositions prévues dans 
les cahiers des charges et règlements d’eau de la 
concession correspondante ou dans le règlement d’eau 
lié à l’arrêté d’autorisation. Cette mise en œuvre d’un 
plan de gestion pluriannuel sera ensuite intégrée dans 
les nouveaux cahiers des charges et règlements d’eau 
lors des renouvellements ou des modifications de 
l’échéance de la concession ou de l’autorisation. Ces 
nouveaux cahiers des charges feront office de plan de 
gestion au sens de la présente disposition.

Les plans de gestion établis dans le cadre de démarches 
concertées pour les plans d’eau naturels font office de 
plan de gestion au titre de la présente disposition dans la 
mesure où ils intègrent ou font référence à des éléments 
qui couvrent les attendus listés précédemment.
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Disposition 6A-16

Mettre en œuvre une politique de 
préservation et de restauration du 
littoral et du milieu marin pour la 
gestion et la restauration physique 
des milieux
La stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte 
prône la protection et la restauration des écosystèmes 
côtiers qui constituent des espaces de dissipation de 
l’énergie de la mer et contribuent à limiter l’impact de 
l’érosion côtière sur les activités et les biens.

Les enjeux du bassin justifient d’agir selon les quatre 
axes évoqués ci-après.

Préserver les zones littorales non 
artificialisées
Une grande partie de la biodiversité marine se concentre 
sur la côte (zone de balancement des vagues), sur les 
petits fonds marins (faibles profondeurs) et sur les zones 
littorales terrestres (cordons dunaires, sansouïres, zones 
humides périphériques des lagunes…).

L’impact de tout nouvel aménagement, y compris de 
petite taille, est replacé dans le cadre des cellules 
hydro-sédimentaires littorales pour appréhender les 
effets cumulés sur le fonctionnement de l’espace 
littoral concerné. La pertinence technique et la viabilité 
économique de l’aménagement prennent en compte 
les effets du changement climatique (submersions 
marines, évolution du trait de côte). L’écoconception 
des ouvrages en milieu marin (digue, matériaux, 
architecture) est étudiée en ce sens.

La création d’ouvrages de fixation du trait de côte est à 
éviter en zone littorale non artificialisée.

Les opérations de protection qui impactent très fortement le 
trait de côte sont envisagées uniquement dans les secteurs 
à densité importante (urbanisation) ou d’intérêt national.

Les techniques « douces » sont privilégiées, notamment 
à l’occasion de projets de restauration d’ouvrages 
endommagés ou dans les secteurs à densité moyenne 
(urbanisation diffuse) ou à dominante agricole.

Gérer le trait de côte en tenant compte 
de sa dynamique
Les projets de travaux ayant des impacts sur le trait de 
côte intègrent une approche de la dynamique de celui-ci 
en s’appuyant sur les cellules hydro-sédimentaires avec :

�� la caractérisation des processus naturels d’érosion 
et d’accrétion, en tenant compte des effets des 
changements climatiques ;

�� l’identification des secteurs prioritaires sur lesquels 
agir ;

�� l’établissement d’un plan de gestion conçu à l’échelle 
de ces cellules, qui prenne en compte les enjeux 
environnementaux, les activités socio-économiques 
et culturelles.

Il s’agit de favoriser les actions de gestion des sédiments 
qui ont les meilleurs effets sur le bon fonctionnement 
des milieux littoraux. Les analyses coûts – avantages 
doivent être réalisées pour chaque opération et en 
particulier pour celles qui concernent la protection des 
enjeux humains, environnementaux, économiques et 
marins, déjà encadrées selon les principes de la stratégie 
nationale de gestion du trait de côte et des diverses 
réglementations (eau, impacts, domaine maritime).

Ces projets d’aménagement prennent notamment en 
compte la dynamique de la houle couplée à celle du 
niveau de la mer. Leurs études préalables évaluent, à 
une échelle hydro-sédimentaire pertinente, les effets 
du projet sur la bathymétrie et la houle, et proposent 
des mesures pour préserver ou restaurer les unités 
écologiques participant à l’équilibre des plages (cordons 
dunaires, herbiers de posidonie…).

Les SCoT et, en l’absence de SCoT, les PLU doivent être 
compatibles avec :

�� l’objectif de préservation d’unités écologiques 
(cellules hydro-sédimentaires, herbiers, zones 
humides…) libres de tout aménagement significatif ;

�� l’objectif de restauration d’unités écologiques 
dégradées, par exemple par le recul des 
infrastructures existantes.

Engager des actions de préservation et 
de restauration physique spécifiques au 
milieu marin et à ses habitats
Les petits fonds côtiers ont fait l’objet depuis des 
décennies d’impacts importants qui résultent 
d’aménagements (aménagements portuaires, plages 
artificielles, ouvrages de lutte contre l’érosion…) 
et d’usages (mouillages, fréquentation…). Des 
dégradations peuvent également être constatées à 
proximité des têtes de canyon du fait de certaines 
pratiques de pêche.

Pour améliorer la qualité des habitats marins et accentuer 
la restauration des secteurs concernés, il est préconisé :

�� d’encourager l’organisation des mouillages des 
navires en privilégiant les aménagements sur des 
milieux les moins sensibles. Les volets mer des SCoT 
devront y contribuer ;

�� d’adapter et actualiser les zones d’attente aux 
abords de certains ports de commerce et les zones 
de mouillage pour les navires de commerce en 
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fonction des nouvelles connaissances sur les habitats 
sensibles ;

�� d’élaborer puis de mettre en œuvre une stratégie 
inter-régionale sur l’activité de plongée, intégrant 
une identification des sites pratiqués et sensibles, 
les enjeux ou prescriptions d’usage ;

�� de développer et d’encourager des techniques de 
pêche professionnelle compatibles avec les enjeux 
de conservation des habitats ;

�� de faciliter, dans l’esprit de la trame verte et bleue, 
la création d’un chapelet de secteurs littoraux pour 
lesquels un effort de gestion préventive et collective 
serait engagé pour concilier la préservation du milieu 
marin et le développement des usages dans un 
objectif de non-dégradation physique du milieu. Les 
documents de gestion et de planification identifient 
en ce sens les espaces de bon fonctionnement 
des milieux littoraux. Ils définissent des zones de 
protection (temporaires ou pérennes) dans ces 
secteurs en tenant compte de la notion de corridor 
écologique et du cycle de vie des espèces (frayères, 
nourriceries...). Des zones de protection renforcées 
sont mises en place pour certains habitats clés 
(herbiers de posidonie, coralligène…) sur les petits 
fonds côtiers et sur les secteurs de biodiversité 
remarquable des têtes de canyons ;

�� de réhabiliter le milieu en s’appuyant sur la 
définition de stratégies cohérentes. Elles peuvent 
impliquer le recours à des structures artificielles 
à des fins de restauration écologique, assurer une 
complémentarité avec les actions de lutte contre 
la pollution et comporter un suivi de leur efficacité 
écologique ;

�� d’initier des opérations pilotes de restauration 
écologique des habitats naturels dégradés.

Engager des actions de restauration 
physique spécifiques aux milieux 
lagunaires
Pour conserver ou améliorer le rôle écologique et 
socio-économique des lagunes littorales (biodiversité, 
pêche, conchyliculture, activités de sport et de loisirs…) 
et optimiser leurs capacités de restauration, il convient 
de favoriser les échanges hydrauliques, sédimentaires 
et biologiques (espèces amphihalines dont l’anguille) 
avec les milieux connexes (cours d’eau affluents, zones 
humides périphériques et mer) et au sein même de la 
lagune. Ces actions répondent aux objectifs de la trame 
verte et bleue. Dans ce but, il s’agit de :

�� favoriser la circulation des eaux et le décloisonnement 
dans les lagunes avec une gestion des apports d’eau 
douce, la lutte contre le cascail, l’aménagement ou 
l’effacement de digues et chenaux internes, etc. ;

�� favoriser les échanges au sein de la lagune et 
avec les milieux connexes après en avoir vérifié 
l’intérêt, l’aménagement ou l’effacement de seuils 
(connexion au cours d’eau), la gestion des ouvrages 
hydrauliques (martelières, vannes…), la gestion des 
graus (connexion avec la mer), la restauration des 
espaces périphériques (connexion avec les zones 
humides) ;

�� s’assurer que les aménagements notamment au 
niveau des graus ou les modes de gestion favorisent 
le transit dans les deux sens, des poissons marins 
et amphihalins durant les périodes pertinentes 
pour leur cycle de vie (zones nourricière et refuge, 
montaison, dévalaison).

Le SDAGE et le PLAGEPOMI incitent à ce que des 
plans de gestion des lagunes soient mis en œuvre et 
qu’ils comportent un diagnostic des enjeux vis-à-vis 
de la circulation des poissons marins et amphihalins 
(en particulier l’anguille), qu’ils proposent des actions 
concrètes d’équipement ou des modalités de gestion 
pour assurer la continuité à la mer d’ici à 2021.

Ce type d’action doit être mené en complément des 
actions de lutte contre les pollutions, notamment pour 
obtenir des résultats vis-à-vis de l’eutrophisation (cf. 
orientation fondamentale n°5B).
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LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GÉNÉRALE

AGIR SUR LA MORPHOLOGIE ET LE DÉCLOISONNEMENT 
POUR PRÉSERVER ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES

A. PRENDRE EN COMPTE L’ESPACE DE BON FONCTIONNEMENT

6A-01 Définir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides, littoraux et eaux 
souterraines

6A-02 Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques

B. ASSURER LA CONTINUITÉ DES MILIEUX AQUATIQUES

6A-03 Préserver les réservoirs biologiques et poursuivre leur caractérisation

6A-04 Préserver et restaurer les rives de cours d’eau et plans d’eau, les forêts alluviales et ripisylves

6A-05 Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques

6A-06 Poursuivre la reconquête des axes de vies des poissons migrateurs

6A-07 Mettre en œuvre une politique de gestion des sédiments

6A-08 Restaurer la morphologie en intégrant les dimensions économiques et sociologiques

6A-09 Evaluer l’impact à long terme des modifications hydromorphologiques dans leurs dimensions hydrologiques et 
hydrauliques

6A-10 Approfondir la connaissance des impacts des éclusées sur les cours d’eau et les réduire pour une gestion 
durable des milieux et des espèces

6A-11 Améliorer ou développer la gestion coordonnée des ouvrages à l’échelle des bassins versants

C. ASSURER LA NON-DÉGRADATION

6A-12 Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages

6A-13 Assurer la compatibilité des pratiques d’entretien des milieux aquatiques et d’extraction en lit majeur avec les 
objectifs environnementaux

6A-14 Maîtriser les impacts cumulés des plans d’eau

D. METTRE EN ŒUVRE UNE GESTION ADAPTÉE AUX PLANS D’EAU ET AU LITTORAL

6A-15 Formaliser et mettre en œuvre une gestion durable des plans d’eau

6A-16 Mettre en œuvre une politique de préservation et de restauration du littoral et du milieu marin pour la gestion 
et la restauration physique des milieux
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